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______1_ 
24 Mars DECISION désignant le. membres de 1.1


, "/. Commission -'chargée d'arrêter la liste électo~ 
• 	 ;,1 . 

1 

~a1e pout l!l, c~amb~'~ de commerce 73 
@ 	 "' ~;... ", 1 • • ~ _,., 

'-." -.' 
:' 1'01._ : 	 !Ii 'li! Mar.. -'- DEtI!ll~', approuvant 'un jug-ement rendu

i par un trÎJ:JUnat de cercle.- 7~- . 	 . .• 	
.Adesdu Pouvoir 'Central i 2S Mars - DECISION annulant'un jUiem••t rendu par 1 - un tribunal' de cercle. 141922," P.~s 

Il Mars - ARRETE promulguant dan. le. territoires de 
Fanci~ Togo occupés par la Frànce IlArticle 
79 de la loi de fi~ance. du 31 Décembre 19­
21 prorog.,ant jusqu'au 30 Juin. 1922 le délai 
Imparti par la 1.01;du 30 Avril 1921 pour la. 

..~ 	suppression de I1ndemnitê ixceptiomtelte de' 
cherté de vie de no lianes,; , 

Mars ~ ARREJE promulruant dans tes le,rritoires de 
l'anclea Tog~ o~cupêl par la France IIAmÇle 

28 Mars ~ ARRETE portant Mmination d'un membre 
suppléant du conseil d'administration, 74 

2S Mars - ARRETE' ouvrant à' l'exportation le port 
d'Anécho. 74, 

.ïis Mars - ARRETE approuvant et rendant exécutoi",. 
le~ rôle. supplémentaires du Budget local de. ' 
territoir•• dit Togo occupé. par la france 
(exercice 192i) 74 

• i!43 de 1'8 Loi/de Finances du 31 Décemb.re 19~ 2S Mars - ARRETE approuvant le. r61•• de dégrèvement 
21, 	 modi:fiant rarticle Jer de la Loi du 2t) 1 
 du Budget local de. terri toi",. du Togo oc­
Mars 1920 portant relèvement ~e~ taxes po­ cupé. parla france aflérents à l'exercice
stales, télégraphiques et téléphoniques, ~ 1
·68 1921. 	 75 

31 	 Mars - ARRETE promulguant dan. le. territoire. de 
2S 	Mar. -- ARRETE approuvant et rend';'t exécutoire.Fancien Tpgo occupés par la France" Je Dé­ 1 	

, 

les 	 rôles pritllitlfs du Bùdge! local des tor­cret du 18 Février 1922 approuvant le compte 
ritoires du Togo océupés par la France pourdéfinitif du Budget des territoires du Togo 
l'exercice \922.. 	 "' (Exerde< 1920.) $ 1 

31 Mars-ARRETE promulguant dans les territoires du 30 MarS - DECISION nommant une commission char­
r Togo occ:up""s par la France le déc!let du '":27 gée d'~udier la question, de la créatibb d'un 

Janvier~ 1922 portant a'pprdbation de t;;rédits • cercle j'lômé. '. . 76 
.supplémentaires ouverts au Budget du Togo 

.30 Mars -:-' DECISION fixant le. vacance. de Pâques pour
Exetcice 1921. les é.coles du,1bgô. 	 76

"r~e& ho~ car'dres - Affectationl. "'- - .. - = _..•~ Ma'", - Al(RETii' 'fi;'..,,! . les '~lelti"ns4'our le renou­
Exêquatur..,. . ' . "­ ,yellemeilt de la chambre, de commerce de 

"'..Lo;né. .. ' 71Actes du. Pouvoir local 
7 Mars -:- ARRETE. . rattachant te service de renseigne­

~ 31 Mars - DEC1$IOll! autorisant l'exhumation des re.te. 
~ment au seTV\ce Administratif. 71 mortels da l'Adjudant lamieUe, de l'infanterie 

S ~.rs - ARRETE instituant un conseil de notables à 1 " colonialt. 77 
~Anéeho. 	 71 31 	 M,,."': ARRETE créant un Bureau de. Allaires Econo­

15 Mars ~ ARRÈTE fixant la valeur du mark argent. 
~ 

71 j miques. 77 
2() Mar. - DECISION, approuvant des jugement. rendus '1 	 31.MarS - DECISION autorisant M, Barrillot, chef depar des tribunaux de cercle. . n 
21 Ma.. - DECISION annulant des jugements rendu. • .;.' cabinet du Commis ..ire de la République ài
par des tribunaux.,de cercle. 12 	 signer par délégation la légalisatiQn des piè~~ 

22 Mars - ARRETE Téglementant la marche des coume.. 
~ 

. ce. délivrées dans Je territrore du T ogoj et le 
entre Atakpamé et la colonie de 1. Haute Volta. 73 VI53 de ceUes provenant de J'extérieur. 731 


JI: 
~-!o!o 

http:D�cemb.re


" 

68 'JOURNAL OFFICŒL DES TERRITOIRES GCCUPES DE L'ANCIEN TOGO 

------,;;,; .---­

'~ 31 Mars - CIRCULAIRE aux commandants de cercle, 1 au Journal Officiel. 

,-, 

,.

h 

au sujet des monographies des cercles. 78 

(P~rsontJel Europien) 

NOMINATIONS - AFFECTATIONS -- CONGES -P_AS­
SAOES 78 

(PerS01m~l Indigène) 

. NOMiNATIONS - AffECTATIONS -"COMMISSION 
REVOCATION - LICENCIEMENT - DEMISSION.5. 80 

, ( Chets du 'indigènes.) . SI 

Partie non Officielle 
Etat des mouvements de la navigation du port de 

Lomé pendant le mois de Mars 1922. 82 

PARTIE O.FFIClELLE. 

ACTES DU POUVOIR CENTRA.L. 

ARrETE No. 39bis promulguant dans les Territoires de 
. l'Anclen Togo, occupés par la France, l'article 79 de 
la Loi des Finances du 31Pécembre 1921 prorogeant 
jusqu'au 30 .tuin 1922 le délai imparli pal' la Loi du 

. 30 Avril. 1921 pour la suppression de l'indemnité ex­
ceplionnelle d. cherlé de vie de no francs. 

Le Gouv~rnellr ries Colonies, 


Commissaire de la République, y. i. 


Chevalier de la Légioll d'Honneur. 
, . 

Vu les décr'ets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 

1917 créant un Commissaire rie la République au 'l'ogo; 

Vu la déclaration Franco·Britannique du 10 ,Tuillet 
1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'auto. 
rité de la France; 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant lea 
att,ributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré. 
publique au Togo (Décret promulgu~ au 'l'ogo par arrê. 
té du 30 Avril 1921;) 

Vu le décret du 24 Avril 1921, prorogeant le <1élai 
d'attribution de J'indemnit~· exceptionnelle de cherté de 
vie -allouée au Personnel Colonial se trouvant en Fran· 
ce, en Algérie, en Tunisie et au Maroc ;" 

Vu l'arrêté No. 68 du 16 Juillet 1921 promulguant 
au Togo le Mcrel du 30 Avril' 1921 ; 

u l'Al·tl·cle 79 de' la LOI' 'le Fl'lla'Ilces du 31 De'cem. 

"bre 1921 
c 

ARRÊTE: 

Article ler.-. Est promulgué dans les 'l'enitoires 
de l'Ancien Togo, occupés par la France l'article 79 
de la Loi de Finances du 31 Décembre 1921 proroge. 
ant iusqu'au 30 Juin 1922 le délai imparti par la' Loi 

i" LOlllf~, le II Mars J 92:2. 

1 
~ 

B01\I"ECATI.RÉRE.• 
~ 

LOI DU 31 DÈCE lIBRE 1921 PORTA"'T FIJÇATION DU 
~ 

BUDOET G.É"'ÈRâL DE L'EXERCICE 1~2J. 
"§ 
~ 

~ 

I=_~~' Le Sénat et la Chambre ùes Déllutés ont adopte" le 
Président de la RépulJlique' promulgue la loi dont la 

1_ te,ne.tu: ~l:it.: . ..................... 

~ Arti'~le 79,..- Le délai fixé par la loi du 311 Avril 
==~~ 1921 pour la sllppréssion des indemnités exceptionelles 

de cherté de vie de 7~O frcs. par an, allouées aux pero 
'", sonnels' civils de l'Etat, est prol'(lgé jusqu' au ;30 .Juin 

19221 . 

,~_=_.. 
"" 
~ 

5 

. ~~_=­

1 1917 créant un Commissaire de la Répuhlique au 'l'o._ 

Vu la déclaration Franco Britannique' du 10,Tuil. 
~=- 1919 fixant l'es territoires du Togo placés sons l'au.___ let 

"torit{ de la Fra"ce; !__~~~: 
Vu le décret du· 23 Mars 1921 déterminant les 

attributions et les pouvoirs du .Commissaire de la Répu­
i__ blique an 'l'og-o (Décret promulgué au 1'ogo par arrêté ~~' 

du 30 Avril 1921 .) 
~ 

~ Vu l'Arrêté du 30 Mai 1920, promulguant au Togo 

la loi du 29 Mars 1920, portant relèvement des tàxes 

postales, télégraphiques ct .télépMniqües; 


Vu la dépê'che du Ministre des Colonies 1\0. 578 en 
date du 31 Janvier 1922 prescrivant la promulgation 
au 'Togo de l'Article 43 de la loi du 31 Décembre 
1921 portant fixation du Budget Général de l'Exercice!!_-~c.. 

1922. 
~ 

ARRETE:~_~'_~ 

=_~ Article 1el'. - Est, promulgué dans les territoires du 
. ~----c. Togo occttp,<s par la France l'Article 43 de la Loi du 

31 Décembre 1921 portant fixation du Budget Gém'ral 
l 'de l'Exercice 1922. ­
~ Art. 2,- Le présent Arrêté sera enregistré, publié 
~ et communiqué partout ot! besoin sera. 

~ Lomé, le 24 Mars 1922 

~_~_-=~~.: BO~NECARRÉRE 

ARRE:TÉ No. 43 promulguanl dans les Territoirés de 
l'Aneien Togo occupés par .La France l'Article 43 'de ,la 
loi de Finances, du 31 Vécembre 1921, modifùlnl l'ArUcle 
1er de la Loi du 29 Mars 1920 portanl relèvement des 
laxes poslales. lélégrqphiques et téléphon~ques . 

Le Gouverneur des Colonies" 


Commissaire ùe la RépulJl ique, p: i. 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Vu les décret·s Jes 4 Septembre 1916 et 7 Av:il 

du 30 Avril 1921 pour la ·suppression de l'indemnité. 
exceptionnelle de 'cherté Je vie. .~----c-_ 

LOI DU 31 DÉ.CE~!llRE 1921
Art. 2,- Le Chef du Service des. Finances est PORTANT FIXATION Dl' BUDCl-ET GÈN.tR.!.I.

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre, ~ DE VEXEROICE 1922. ,
,gistré et communiqué partout Olr besoin sera et inséré 1 

~ 

~ 
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Le Sénat et la Chambre des Dépmés ont adopté ~ flECRETE: 

Le Pl'ésülcnt de la République promulgue 1.1 Loi' i 


. llont là lelleursuit, , Article lel'.·~ Est approuvé le compte définitif des 
i 
~ 

recettes et ,les \!épenses du hudg'et local <les territoires 
Article 48. - . Le texte de l'article 1el' de la loi Ùu 1 du Togo occllpé" par la France, pour l'exercice 1920, 

2(j MarS 19:W, portan~ relèvement des taxes postales; ~ arrété par le' l"mmissaire de la R(.publi(lue, en Conseil 
>télfigrdphiques et téléphorriques est,modifié cQmm~ il 1 li'Administration, en reeettes 1L la somme de' 2 mimons. 
. est indiqué ci· après: ! 556,-322·!r. 82 et en Ml!e~ses à la somme de 1 A\HI, 826 fr 

20;~ 
'.'hticle 1er, " ...,... ~ Le Ministre des colonies ·est chargé de l'applicat.ionli Papiers de commerce et d'aff1ires. j du présent décret. . 

i' L'ancien tc,te est rempiac? pal' le suivant: 1 

Fait i~ Paris, le 18 :B'évrier 1922, . .. Les"~xPS et conditiolls d'admission sont les llIêines ~ 


que. celles des lettres et pRqnets clos. Par ~xceptiQn, ~ 
 A. MILLERA..~D. 
'. les 'factures relevés de comptes ou de factures et notes _~=~ 
~~_ dlllOUOrail'es non acquittés, expédiés sous banùe Ou sur :..­ Par le Président .dl- la Républiqlle'
'.: emte à découvert et ne comportant pas d'autres Indi. m Le ?lIinistre du Commerce .et de l'industrie; 
j cations ma"scrites IJl'e celles afférentes à la datt', au il 

chargé ,le lïntc'rim du ;\Iinist.ère des colonies.' ',noin et ft yàdl'esse"du débiteur et rlu mJancier, à la ~ 
.-: nature des rual'chnnùisès, Ü. Ipllr qualité, h. leur prix, au ;; LCC1EX DIOR." 'mode d'emoi, il, la natUl'e et <\lI montant des :'onol'ai. !i 
~. res, 11 la date, a.u lieu et au mode de paiemellt, .sont ~ 
tadmh; ,il! tarif de O. Ir. 15 j'.I-;'lu:"W poids ,le 211 gram· E 

ARRÈTË No. 51. promulguanl au Togo le Décr.1 du 27~; mes.- . 	 :: 
.Januier 1922, 'porlanl approoolion de crédils supplé­~ . 	 ~ mentaires ouverls au Budg.t du Togo (Exercice 1921).F' .' 	 ~ 

,.,';:lJmE;TÉ No. 50. promulguant dans les Territoires de ,~ 

~ l'ancien Togo le -Dierel du 18 Février' 1922 approu·vant 1 Le Gouvm1leur tIes Colonies, 

~.' .1;E::;:r;~ 1g~~~lif du Budget des Terriloires da Togo ~ Commissaire dê la République, P. i. 

~ s 	 f Chevalier !le la Légion d'B'!llneur. 
~ 	 ~ 

.~ Le GOllVel11eur des Colonies, 	 ~_:::~,_, Vn les décrets des -1 Septembre 1916 et 7· Arril 
1~! 1 créaht un Commissaire de lil République au Togo.t.•··.·...•·. Commissaire de ··la . Répuh]if[lle, p.i, • ~ 
l ' ,Chevalier (le la L<'gion d'Bonnem, i Vu la déclaration Frar.lClf Britannique du 10 Juillet 


K ~ 1919 fixant les Territoires dt; Togo plar:és sous l'auto-' 

~>. Vu les lIécrets des 4 Septemhre I;H li et 7 Avril '" ritè de la Frffilce, . ;..
~: 1.917 créant un Commissaire xIe la R('l'Ilbliqu" au Togo, 1 

Vu le décret du 2~ ;\lars 1921 détermillant les 
::: . Vu la t1Pcla.-ation Frunco. Britannique (lu 10 Juillet, ~ attrihutions et les pouvoirs ,lu Commissaire dé ,la Ré. 

1919 fixant les territoires <lu Togo placés SOIlS l'auto(ité ., publique al! Togo (Décret promulgué au Tog,) par aITé." de la France, 	 . . . .' i1 té tlu 3a Avril 1921) 

Vu le Mcret du :lô .Mars 1921 déterminant les' ~ , .


ARR~TE:
'"!trglUtions .;~ les pO~lVoirs du COlllmissaire~de la Ré·' 5 

'pûi/Ii(llle au logo. (Dpcret promulgué au Togo par al'. ::: .\Iti..le ler.- Est PI'OIllUlgUé tJans Jes 'fe'Titoires1.'; r~té du 30 Anil 1921) 	 ~ du Togo. occup~s l'al' la France le D.éeret dlf 27 Jan­
~ . ARRt;TE: r vier 1922 portant approl,.tion de crédits supplétuen­

taires ouvelts au Illl<lget du Togo (Exercice 19~ 1l. 
~dUAI;~~~~ 1~~~\lP;'~~~]' )~o~~~~~! l~at~c;'~~ :~;~n;t~o~~ 1 A.-t. 2. ~ Le présent Anété'sera enregi'stré, corn. 
;":. 'vrier 1\I~2 approllvaht Je w>IDpte définitif (lu budget llIuniqué partout où hésoin sera et insén' au .Tournai 
:.tdes Territoires du 'l'ogo (Exercice 19:10). i Officiel dn Togo, 

~~~ Article. 2.":'" Le prf'scnt A10rèté sel'a enregistré et . ~ Lom~, le 3l :Mars 1922. 
fq\ublié partout 01' besoin sera. -. ~ 

HOXXECARRÈRE ~. l' 	 .. ~.:L!'; , ,..orne, le 31 ;\fars 1922. =_" 

~' . ' , , BOX~ECARRÉRE i 
IHJCRET. 

•~~-. . Le'. préside~t de ~~R.éP.~lbli~:~-França.ise, ! 
'!!! ~E PRESIDEX'l' DE LA R~PUBLfQUE FRANÇAISE.

" . Sur Ir rapport du Mllllstre des Colollles, il . 	 , . 
Vu le Décret du 23 :l-Iars 1921 déterminant les atiri.~. Yu le décret ri!, 30 Décembi"é 1912 sur le régime 1< 	

butions et les pouvoirs du C.ommissaire de hl Républi·Ffmanc!er des Colomes; _' 	 li 

l 
que..au rrogo. ; 

Vu l'AITété du CommissairL de la République au ~ 
l'Togo en date (lu 5 'Novembre ")921, arrétant Je compte ~ Vu les Décret, ,tes 30 Décembre 1912 et 4 Juillet 

définitif des recettes et dépenses du budget local, pour li 1920 sur le régime financier des Colonies; 

..·1920, des territoises du Togo occupés par la France, 1 Vu le Décret du 25 Juillet 1921 portant approbation
k, • ;
1:: 
~', " " 

E 

\ 


/ 

f· 
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!du budget local des Territoires du Togo occupés par il! prévues à l'article 33 de'la loi du ao décembre 1913 
'la ~'rance. Î__ sur Ips pensions. 

Sur le rapport du Ministre des Colonies. 
li.. Ce fOJlctionnaire' a été mis, pendant cette période, 

à. la- disposition du commissaire, de la République au 
DECRETE: ·i Togo. 

article l,er. ­ Est approuvé l'arrêté ~u Oommissai. '1 
re de la République au Togo en date du 5 No"embre 
1921, portant ouverture de créditS' supplémentaires cl· 
après au budget du Togo pour l'exercice 1921. 

CHAPITRI.: XIII. 
SERVICE D'INTERET SOCIAL et ECONOMIQUE. 

Matériel. 

Article 	1er. - Service de Santé 1.000,00 

li - Infirmeries 35.000,00
» a :'\ssistance pubiique indigène 

. entretien des métis 4.000,00 
" 7 .IlIstruction Publique 88.000,00 
" Il _Dépenses des exercices clos 25.000,00 

soit un 	total généml de: 73.000,00 

Il Sera fait face à·l'ouverture de ce crédit,au moyen 
de ~'annlllation correspondante suivante: 

CHAPITRE Xli. • 
S}l~RVICE D'INTERET SOCIAL et ECONOMIQUE. 

\ 

Personnel. 

Article 2 • Infirmeries 32.000,00 

, 3 • Services sanitaires 8.0.00,00 


6 - Instruction Publique 33.000,00

" soit un 	total égal de 73_000,00 

Art. 2.- Le Ministre des Colonies est chargé de 
. l'exécution du présent Décret. 

Fait à 	Paris, l~ 27 Janvier 1922 •. 

A. MILI,ERAND. 
. ' • 	 _ t 

Par le Président de la République: 

Le Ministre du Commerce et de l'Indnstrie, 


chargé de l'intèrim du Ministère des Colonies: 


DIOR. 

MISES HORS CADRE.S. 

ÀFFECTATIONS. 

~ar Arrêté du. Ministre du Commerce et de l'Indus­
trie, chargé de l'intérim du Ministère des, Colonies, 

En d.te du 25 Ja~vier 1921. 

M. Bauché (Léon. Victor), Adnlinlstfateur· en chef 
de 2e classe des colonies, précédemment en Afrique 
occidentale française, a été placé dans la position de 
service détaché pour une durécde cinq ans, dans les 
conditions prévues à l'article 33 de la loi du 36 déc~m. 
brc 1913 sur les pensions. 

Ce fonctionnaire a été mis; pendant cette période, à. •i de secrétariats généraux des coloniesv n0j1ve1lement 
la disposition du commissaire de la R~publique au Togo. ,,_Il. nommé, a été placé dans la position de servièe détaché, 

• 	 Il pour une durée de cinq ans, à compter du 24 Novem" 

M. Cortot (August.e _ Paul), ,administrateur .. ad'J'OI'llt de '1 dre 1U21 dans les conditions prévues à l'article aa de
là loi dlf 30 décembre 1913 sur les pensions.· ~ 

1ère classe des colonies, provenant de l'Afrique occiden. i ' 

tale française, a été placé dans la position de service i! Ce fonctionnaire a été mis, pendant cettR période, 'à. 

détaché, pour une durée de cinq anR, dans les conditions 1 la disposition du Commissaire de la République au Togo . 


1 
li M. Gradassi (Marc' Antoine), admini~tratellr, adjoillt' 

de ~e classe?es colonies, provenant der:Afrique oc<;Î. 

I.~~. dentale françaIse, a été placé dans la position de service 


détaché, pour une durée de cinq ans dans les conditions 
;ô 
,prévues à. l'artjale3à de la loi du '30 décembre 1Il ra ,. 
slIr les pensions, \ .11 fJé· f~ncti~n.naire a été .mi,,! pell~nt cette période 
à. la dIspoSItIon du. commIssrure de la République au ' 
T'ogo.

1 
~ M. <!oguely (Mitre· André), ad'lÏnistrate~r adjoint

Il de 2e classe des colonies, précédemment en Afrique occ­

" d~ntale française, a été placé dans la po.Won déser.
i VIce détaché, pour une durée de cinq ans, dans les 

1 conditions prévues à. l'article 33 de la loi du !l0 dé· 

li cambre 1913 sur les pensions. . 


! Ce fonctiQnnaire a été mis, pendant cette période à 
!! la disposition du .commissaire de la République au Togo_.. 

M. JOllret (Jean =f'ielTe), àdnlinistrateur adjofut de'1 
• 

3e classe des colonies, provenant de l'Afrique océidèn. 

i tale française, a été placé dans .la position de service 
détaché, ponr une durée de einq aus, dalls les condi. !'!t 	 ..tions prévues à l'article 33 de la loi du 30 décembre 1

i . 1913 sur les pensions. 	 '.. . ,~ 
Ce fonctiounaire a été mis, Pendant cette période,'ct l 

la -disposition du commi ssaire de la Républigue au Togo •.1 	 --------~----~. ,.1 
-

A 

M. Lafon (Robert. Lionel. Marie), administrateur ad. 
i,.- joint de.3e classe des colonies, précédemment en Afri • 
_ 
.._ que occidentale française. "été placé dan" la position 

de service détaché pour une durée de cinq ans, dans 
1 les conditions prévues à. l'artic1è 33 de la loi du ~O 

li décembre 11113 sur les pensions. ' 

i' 	 ' 
~ Ce. fonctionnaire' est mis, pendant cette. période à. la ' 
:; disposition du commi,saire de la..République au 'Togo. ' 

i: En d.te du SI Janvier 1922: ' 

1 M, Barrillot j Georges· Jules: Eugène), ;éda~teur de 

li 3e classe à l'Administration centrale du ministère des 

! colonies, a été placé dalji! la position de ser.vice déta. 

- ohé, prévUe à J'Article ~8 de la loi du 30 décembre 

§~~ 1913. sur les pensions,. pour une période de trois ans, 

~ à compter du 1 er février 1922, et .Dlis, en cette qualité 

il à la disposition du Commissah'e de la République fran~ 


11-	 '" ...;~." "''''.~ ,~ •• ;,,~,,~, 
= M. Benoit ( Lucien - Isidore), cOlll!l1is de 2e c1asie 

• 
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c En date du 15 Déct!!llbre i921, l'Exéquatur a. été 
aecordé à M, Réginal Charle$ FlJLKE MAUGHAM, 
"onsul· Général de Sa Majesté Britannique, en résideu­
.Çe.à Dakar, avec juridiction sur le Togo. 

~." 

Avril 

Vu 
du 
du 

.·.Vu 
. ~', 

date 
se...!r 

t;.1'llfl1r~J"g::~:~:'~ha-:-O-l~-:-~:-: d:::::~n_.n'

'. "lW.k. adminlllroli'. 	

au 

! Le' Gouv~rneur der;. Colonies, 

CommisSaire de la République, p. i. 
Chevalier,de la Légion d'Honneur. 

Vu les décrets des" Septembre f91.6 et 7 Avril 1917 
f;ër'éllllt un CommissaiJ'e de la Rêpoolique au T,9go. 

Vu la déclaration Franco-Britannique du HI Juillet 
fixant)es territoires du 'l'ogo placés sous l'autorité' 
}j'rance.­

Vu. le décret du 28 Mars 1921 déterminant les attri. 
et les pouvoirs du Commi&saire ,de la Républi. 

àuTogo (Dêcret promulgué au Togo lIar arrêté du 
1921,) 

l'Arrété du Commissaire de la République en 
1er Octobre 1920 No. al constÎtuant les Ser. 
Co!llmi~saliat de la République Française (lans 

Territoires occupés du Togo, ­

l'ArrêM No. 13 du Il Février 1921 modifiant 
a,ttribntions. et bureaux du Commissaire de la Ré. 

~ , 

là décision du 30 Novembre 1920 chargeant lI, 
imil'h"""lnstituteur Principal, d'organiser et diriger 

ElllscÎ!(lIemCllt au TO/I'ol­

. vulâdécision du Gouverneur Général de l'A. O. F. 
du "Février 19211 désignant M. Jeand'heur 

à la Côte d'Tvoire, 

. ARR2'TE; 

premier:- A partir de ce jour, le Service 
l'enseignement, tel qu'il e~ défini au § 9 de l'Ordre 
~rvict' du Il Février 19j1 CI'S5e de former un Ser­

autooome et· est placé sous l'autorité immédiate 
_ . . r. .._, du Service Administratif. . ' • 

2. -	 Le présent Arrêté sera enregistrê, corn­
!~,~i!~~ 	 partout on besoin sera et inséré au Jqumal 

·du,Togo. 

Lomé, le 7 Màrs l!Jj!2. 

BONNECARRÈRE 

No, 39 	 ill./ilulJ/lt un com.il d. no/abln d 

Vu la déclaration j<'ranco Britannique du 10 .Juillet 
·1919 fiunt les territolles du Togo placés S'JUS l'autorité 
de la ,France. 

Vu le décret du 21) Mars J9~ 1 déterminant les 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré­
jJublique au Togo (Décret promulgué au Togo par ar­
rêté du 30 Avril 1921.)1 , ~ 

1 
Vu l'Arrété du 17 Février 1922 créant au 'l'ogo des 

consei15 de notables. 

Article premier:- -II est créé à' Anécho nn conseil 
de notables cons~itué ainsi qu'il suit:,1 

L'Adminis~rateur Commandant le Cercle, Prèsidcnt 
les nommés: 

1 
Boevi Frederic Lawson, Chef .le la famille J,awsnn 
Ahyite Aùjavon,. Chef du quartier Adjido 
Kouakèu Kponton. Assesseur au Tribunal d'Anécho 

1 
1 Tevi NouoUÎ, Chef du quartier de Degbenou 


Ahi vi Ga, Chef du quartier 1<'anœkomé 

IDhenou Bruce, Chef du quartier Glins; 


1·· 	 Kalipe, Chef de \Vogan . 
Kagni, Che! d'Anfouin 
Kombe, Cbef rie Sigbénouê 
Aboni, Chef de Wo-Kutime 
Agbozohoun, Chef d'AU itogoll 
Adanke, Chef d'Agmégnerankopé 
CrepJlY. notable, commerça~lt 
Daniel Akakpo, notable, cOlnlOOrçant 
Damasus Adote, notable, commerçant. 
Georges d'Almeida, notalrle, comme~ant Membres­

Le Commandant du Cercle d'Anécho est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, corn· 
mlll\iqué et insfré au Journal Omclel du Togo. 

Lomé, le 8 MArs 1\22. 

-~ONNECARRÈRE 

1ARRETE' No. 40 ''':zan' la val.ur du Mark' arg.,,/. ' 

1 Le Gouverneur des Colonies, '1 
,Commissaire de la' République, p. i, 


li Chevalier de la Légion d'Honneur,

i 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 1917 "11_créant un Co,mmisaire de la République au Togo, 

Vu 1& déclaration Franco.Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant les Territoires du 'fogo placés sous l'auto­
rité de la France. 

Vu le décret du '23 Mars 1921 déterminant les âttri ­
butions et Ips pouvoirs du Coruroissaire de la Républi­
que au Togü (Décret promulgué au Togo par arrêté dn 
30 Avril 1921.) 

ARRÈTE; • 

... 


• 


j, 

Le Gouverneur des Colonies i Article premier:- A compter du 15 Mars 1922 
et jusqu'à "nouvel ordre le mark argent '~IJemand sera

Commissaire de l~ République, p, i. , reçu dans les • .aisses publiques au taux de:' un franc, 
ChevJllier de la Légion d'Honneur. i monna"le française. . " 

l
l,es décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 19lï • Art, 2. - Les Administrateurs Commandants de 
un Commissaire de la République. au Togo, i (',ercle, le pré osé du Trésor, les comptables de deniers 
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, 
publics et agents percepteurs sont chargés chacun de 
l'exécution du 'présent arrêté qlli sera enregistré, com­
mUlliqué et publié partout où b'esoin sera. " 

Lomé, le i5 Mars 1922. 

BO:-!NECARRÈRE 

D1i:CISION No. 74 approuvant de. iugem.nls rendus par 
de. Iribunau;c de cercle. 

Le GouverneUr des Colonies, 

Lùmmisaire de la République, p, i. 

Chevalier de la Légion d'Honneur / 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 ét 7 Avril 
191t créant un Commissaire de la République au 'l'ogo. 

Vu la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant les territoires du Togo plar.és sous l'autori­
té de la France. . 

Vu le décret du. 23 lI[ars 1921 déterminant les 
attrihutions et les pouvoirs du Commissaire de la Répu-' 
blique au Togo (Décret I,romulgué au Togo par arrêté 
du 30 Avril 1921.) . 

, Vu le câblogramme ministéfiel No. 1082 du 3Septem. 
bre 1914 prescrivant de maintenir la législation eo 
vig.ueur dans la Coloni... . 

Vu l'Urdonnanbe locale du 22 Avril laus relative à 
la JustiClil indigène. 

Vu la lettre circulaire 411 du 19 Mar!; 1917 du Com­
miRSainl de la République aux Commandams de Cercle. 

DÉCIDE: . , , 

Article I,remier:- Sont al'prouvés les jugements 
suiva~ts rendus par les Tribunaux de' Cercle de: 

1. Anécho- a) No. 1. du,-Llanvier 1922 con­
damnant les nommés Plekou et Atitaya pour 
vol à six mois d'emprisonnement chacun, ' 

b) No. 3. du 14 .Tanvier 1922 con­
damnant le nommé Kougbé l,a wson il une 
année d'emprisonnement pour vol. 

2. KI 0 u to - a) No. 1. du 4 Tanvier 1922 con­
damnant ~es nommés Abou Bakary et Modi 
pour v&\ à une année d'emprÎsonnement chacun. 

- h) No. 2. du m~mejour cônd;tmnant
''ie nommé Dossou Tete à l'emprisonnelllent il. vie 
pour'coups et blessures volontaires ayant entrainé 
la mort, 

, c) No. 6. du 22 Février 1922 
coridamnant les nommés Afotoù ke et 80ssou 

-
~ 

1" ~c).No; 5 du li Février 1922 
"'_:_' condamnant le nom11lfl Ab61l Bakar-y à une année 
: d'emprisonnement pour vol. . ­
" 4. Sokodé- No, J. du 16 Janvier 1922 con­

damnant la no;nmée Assouma Il, dix mois d'em­i 'prîsonnement pour vol. 

1 
5. Sansane-Mango- No, 3. du 24 Février 
J922 condamnant le nommé Bouraim& Il une 
année d'emprisonrreplent pour vol. 

il 
j Art. 2, - La présente décision sera enregistrée et 

publ!ée partout où be~oin sera! 
Lomé, le 20 Mars H1'22. 

1 BONNECARRÈRE 

i 
~ 

D'J!;ClSION No. 76 ianrtulanl de. jugemenfs rendus pa,. 
des T.ribunau:c de cercte." 

Le GOllverneur des Colonies, 1­
i~ Commissaire de la République, p. i. 

i 
~ 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

ru les décre.ts des 4 Septembre 1\l16 et 7 Avril'11917 créant un Commissaire de la République au l'ogo; 

1,,'_ Vu la déclaration Ftanco'Britannique du 10 Juillet"" 
1919 fixant les territoires du Togo placés sous J'auto-

Il rité de III France;', - " ' , 

i Vu Je decret du 23 Mars 1921 déterminant les 
;_= attribution. et les pouv0irs du Commissaire de la R" 

publique au Togo (Décr"t promulgué au T0go, par1. arrêté du 30 Avril 1921;)

'1 Vu le câblogramme ministériel No. 1082 du, 3 8eptem­
!l! bre 1914 prescrivaut de maint"nir ,la législation en
i vigueur da~s la Colonie, 

a Vu TOrdonnahce locale du 2~ Avril IB% relativei à la ,Tustice indigène. 

'_1 Vu la lettre circulaire No. 411 du 19 Mars 1911 du 
Commissaire de la République aux Commandams de cercle.

i DÉCIDE: 
~ 

A;-tic\~ premier: - Sont annulés pour insuffisance 
de pénalités: 

1 1. tes jugements .t\os, 2 et 3 rendus pal' le '1'ri­
bunal de Cercle d.e Sokodé les 16 et 23 ,Tanvier 1922. 

i 
~ 

2. Les jugements Nos. 1 et :l_rendus, pal' le 'l'libn­

! nal de cercle de Sansafie.:Mango le~ 23 J anviar et 

lil 14 Févl'ier 1922. 


Motchi à une année d'emprisonnement chacun' 
Art. 2. -- Ces affaires SOllt renvoyées en l'état de­pour coups et blessures :volont,aires.. il vant les mêmüs juridictions pour être jugées à hOuveall, 

d) No. ~. du J et Mars 1922 con- ! ,
Art. 3 - Les Commandants !les cercles de Sokodé ctdedamnant le nomm'; Kpeli à dix années d'emprison- ~ 

Sansane-Yango sont chargés chacun en ce qui le con; nement:pour homicide volontaire. il 
. . " cerne de l'exécution de la presente décision. 

3, Atakpa1!lé - a) No. 3. du Il Fénie!' 1922 non- i 
damnant le nommé Fiacou à une année d'emprisoll- _. Lomé, l~ 21 Mars 1922
nemffit pou!' vol. . il! 

b) No, 4. du m.\me jour condam- ! BONNECAR.RÉRE 
Ilant le nommé Natounoaba à urie année d'em- li 
prisonnem~nt pour vol. i 

• 
. / 

http:d�cre.ts
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Il 

ARRP:rP: No. 42 réglementant la marche dM courriers' en- ~ Vu le décret tll\ 23 Mars 1921 détermÎnaiit'"les 
Ire Alakpamé el la Coloni. de la Haute Volta. 1 attributions et les pouvoirs du Commissaire de la 

~ . République au Togo (Décret promulgué au Togo par 
! arrêté du.30 Avril. 1921;)Le Gouverneur del\ Colonies, 

Commissaire de l~ Ré{mblique, p. i. V n l'Arrêté du 21 Juin 1921 instituant une chambre 
de commerce il. Lomé, modifié pal' les arrêtés des 17Chevalier de la Légion d'Honneur. i et 28 Décembre 1921. 


Vu' les décrets des'" Septembre 1916 et 7 Avril 


1 

DÉ!JWE:
1917 créant un Co1llmissaîfe de la République au Togo; • 

Vu la déclaration Franco - Britannique du 10 Juillet Article premier: - La Commission chargée d'arrêter 
1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'auto. la liste électorale de la Chambre de Commerce pour 
rité de la France.- 1 J'année 1922 sera composée comme suit: 

'0Vu ·le décIet du 23 Mars [921 déterminant les attrib'l­ ~ M. M. le Commandant (lu Cercle de Lomé Président 
tions .et poùvoirs du Commissaire de la Républi~u~ au i Grillon, représentant de la F. A. O. 
Togo' (Décret promulgué au Togo var arrêté du 30 Green, repl'ësentant de la maison 
Avril 1921.) Shuttleworth & Green1

Sur la' proposition du Chef du Service des P. T. T. AU'gustiu de Zouza, Commerçant 
mdtgêne notable. 1ARRÊTE: 

~ 

Art. 2. - La Commission se réunira sur la convoca­Arti0e premier: -, La marche des courriers entre Atak­ 1tinn dé son Président et 'dressera en triple expédition pamé,,,,,'<ük9dê, Bassari, Sansan"" Mango et la Haute Volta ~ un procAs-verbal de ses opérations. ' ,est fixée COmme suit: ilê 
Section Atakpamé"Sokodé-Bassari. - i_~~ ! Art. 3. -- La 'présente décisiou sera enregistrée, 

communiquée partout. ail besoin sera et insérée auArri vêe Départ il! 
Journal Officie) des Territoires occupés de l'ancien Togo. 

Atakpamé Vendredi matin li 
Sok9dé Diman~he ' midi Dimanche midi li Lomé, le 24 Mar~ 1922.
Bassari Dimanche wir " ;e~ 
Bassari • ' Lundi matin : BONNECARRÉRE, Sokodé ·Lundi midi Lùndi midi ~ 

'lI.takpamé Mèrcredi soir " !li_-' 
Section Bassari Si'Mangû Haute Volta. 

1" / Arrivée "Départi DP:CISION No. 81, approuvant un /ugemen/trendu par 
• • ' _!li_" un Trl'bunal de cercle. 1 
,. <,' Basslfri • Lundi matin 

SI Mango Jeudi soir Vendredi matin li 1 
. Dabânkum . Dimanche soir " . Ii Le Gouverneur' des Colonies, 
DablUlkwu Lundi matin I~ 

Commissaire de la République, p. LSI Mango ;', l\len:".-edi >lOir Jeudi matin " , ' 

Bassari Dimanche soir • !! Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Art: 2,- L'échnnge ies sacs avec la Haute Volta se i_: Vu les décrets des 4 Sep'"mbre 1"16 et 7 "~l'l
fera au village frontière de Debankum. '" " ..,,,1 1917 créant un Commissaire de la République au Togo;

:;r. Art. 3. - Le Chef du Service des Postes et les li
11, Commandànts des cerèles d'Atakpamé, Sokodé et Sansmle-; Vu' la déclaration Francn-Britannique dll 1 () Juillet 
Y' Mango sont chargés de l'exécution du présent arrêté i n1l9 fixant lesterritoirel\ du Togo placés sous l'auto­
j;,., qui entrera en vigeur le 1er Avril 1922. '1 . rité de la France; •

f Lom~, le 22 Mars 1922. 1 Vu le décret du 23 :;[ars 1921 déterminant, les 
attributions .et les pouvoirs du Commissaire de la Ré­
puhlique au Togo (Décret promulgué' au 'l'ogo par arrété t __ ,~__~B~O~N~N_ECARRÉRE ~i du 30 Avril 1921.) 

DÉCIDE:(, liP:C/SION No, 79 désignant tes membres de la Commis- : 
" '".ion chargée d'arrMer la lisle "'ledoraie pour la Cham- il Article premier:- Est approuvé le jugement No. 4 ,} bre'fl. Commer"". ­, roodu le 6 Mars 1922, par le Tribunal de Cercle de 

Sokodé, condamnant le nommé Zakari à cinq annéest, Le GOUVerneur des Colonies, d'emprisonnement. 
~~' ... 
~ ,Commissaire de la République, p. i. Art. 2. - La présl'nte décision sera enregistrée com­

muniquée et publi~e partout où besoin sera. ~ Chevalier de la Légion, d'Honneur. 

Lomé, le 28 Mars 1922.
f Vu les décrets des'" Septembre 1916 et 7 Avril 


~; 1917 créant un Commissaire de la République au Togo, BONNECARRÉRE 

r,',~' Vu la déclaration J!'ranco Britannique du J(i Juillet• 

" 1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'auto­
; lité de la France;' • . 


~l~ ' ' 
1 
1 
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~. , ­
". D$CISION. No. 82 annulant Un jug.ment "",,/lu par un i :'-rt. 2.':'" Le prés~nt al'rét~ sera enregistré et communi. r Tribunal de eue/.. 1que partout où besoin sera et inséré au JournaLùftiriel 

du 'rerriloi~é.~~. 
Le Gouverneur des Colonies,~ Lomé, l~ 28 Mars 192:1. 

k Commissaire de la République. p. i. 

t 
 BONNECARRF;Ii1"

Chevalier de la Légion d'Honneur.< 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril, 
19t7 créant. un CommÎssaire de la Républiqul< au Togo. Al/l/$TE No. 44 bis, ouvrant à l'up<Jrlalion 1. port~ d'Ànclcho.

Vu la déclaration Franco. Britannique du 10 Juillet 

1919 fixant les territorres liu Togo.placés sous l'autorité 
~" 
<le la France. . . Le Gouverneur des Colonies, 

,.. ' .. 
li' Vu le décret du 23 Mars 1912 déterminant les Oommissaire de la République, P. i.
i" ',attributiolls et les pouvoirs du Commissaire de la Ré.r 
 OhevalieJ' de la Légion d'Honneur. 


publique an Togo (Décret promulgué' au 1'ogo par. 
arrêté du 30 Avril ~1921.) • 

l 
r 

DÉCIDE: 

Article premier: -, Est annillé pour insuffisânce de 
:$:. péna1ité le jugement No. 5 rendtl le 14 Mars 1922 par
l',' le Tribunal de Cercle de Sokodé. f.;: 

Art. 2. - L'affaire "st renvQy~ eli l'état devant la 
,. ~ même juridictiun pour ètre jugée à nouveau. 

, 

Art, 3. - Le Commandant du Cerde de, Sokodé est 
chargé de :l'exécution Ile la présente décision quir 

. 

.sera enreg;'trée, communiquée et publiée partout où 
besoin sera.~. 

( 
 Lomé, le 28 Mars 1922. 


BONNECARRÈREr 
Al/l/$T$ No. 44 portant nomination d'un M.~bn .up.t~ 

pliant du Cons.it d'Aminis/ration. f 
f-c Le Gouver-neur des COlonies.
J Commissaire de la République, p. i. 
~,. Chevalier de la Légion d'Honneur, 

t' Vu les décrêts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire de la République au Tvgo; E •t<. Vu la déclal'ation Franco-Blitannique du 10.Juillet

!;: 1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'auto· ,l rité de la France; 
[:
k Vu le d~cret du 23 Mars 1921 iiéterminant les 
l attributions et les pouvoirs du Oommissaire de la Ré. 
~. 'publique au Togo (Décret promulgué au Togo par ar­
~ ,. rêté du 30· Avril 1921;) 

k 
~ 

Vu l'Arrêté du 19 Novemùre 1920 promulguant "Je 
1. <lécret du 5 Août 1920, instituant un Conseil d'Admi­
e 

nistration des Territoires du Togo placés sons .J'Autorité 
, ­<le la France. 
rz . , / 

i; 
~ . Vu l'Arrété du même jour portant nomination des 
~,' Membres titulaires ét suppléants dil Conseil d'Adminis-' 
~. tration. 
,. ~ , ARRÊTE:, 

Article premier: - . M. Bonnaves, .Jean agent 'à 
Lomé de la Compagnie de l'Outre.lfer Français est,., ,f 

~ 
ij 

t 
~ 

ii;, 

" 

Vu les décrets ùes'4 Septembre 1916' ét i Avril . 
1917 créant un Commissaire ùe la République au 'fqgo. 

1 Vu la déclaration Franco Brit;mnique du 10 Juillet 

191~ fixant les Territoires du Togo placés sous l'auto­
rité de la France; , 


Vu le décret du 113 )fars 19111 déterminant les attribu­
tions et les pouvoirs du Commissaire"de la Répuùlique au, ' 
'rogo (DécJ'fJt promulgué an Togo par, arrété du 30 
Avril 1921.). ' 

Article premier: - Le l'Olt d'AlI~ho est ouvert aux' 
opérations'd'exportation par mer. 

Art. 2.-'- Les opérations, d'embarquelIlent des pw-' ' i 
duits . seront' contrôl~s par les agents indigènes dn 
poste d'AlIécho. 

Art. 3. - Les déclarations d'eXI'ortati\,lI seront lié­

dosies au ùureau des Douanes de Lomé 1e lenden!'in 

au' plus tard des opiralions d'emba~jje!llent, et les 

droits de sortie liquidés selon les constatations des ~ 


agents du poste '"Anécho seront .iw~temetlt versés 

liu Trésor. 


i 

ArL. 2. - Le Chef liu S~rvice des Douanes est chargé 


l'exécutien du présent arrêté qui sera enregistré, com. :', 

munÎ(iué et publié partôut où besoin sera et inséré au .; 

Journal Officiel de la Colonie. 


il Lom~, lb 28 Mârs W2'.f1 \ 
BONNECARR~.:RE 

ARRETE: No. 45 app1'Ouoani el ""dant eUctdoi";. 1 •• 
~u $upplbhentair.. du Budget Local de. Terriwiru 
du Togo occupé. par la France (Éur.i•• 1921). 

Le Go"vern~ur des Colonies, 

Commissaire de la République p. i.
i Chevalier de la Légion d'Honneur. 

i!!. Vu les décrets ~es ~ SOdPtelUlbr<;, 19b11''1 et 7 ATvriil 1917 créant un Commissaire e a Rèpu Ique au 011'01 Vu la déclaration Franco Britannique du ID Juillet <­

.. 1919 fixant les- territoire!' du Togo placés sous l'auto- ' 1 lité de la France; . 

'i! Vu le décl-et du 23 Mars 1921 déterminant les 
nommé membre suppléant du Conseil d'Administration 'l'attributions et les pouvoirs du COmmissaire de la Ré-
des Territoires du Togo occupés par la Franee en rem. :~_: publique au' Togo (Décret promulgué au Togo par
placemeut de M. Qui n tin .qui a quitté le Territoire. : _ arrêté du aD Avril 1921;) 
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Vu' le décret du 30 Septembre 1912 sur le régime 
financier des Colonies; 

,VD, le dkret du 5 AO,l1t 11120 portant création IIU 
Togo d'un 'Conseil d'Administration; 

Vu les Arrêtés du 23 Novembr~ 19:W, déterminant 
les. tarifs, le mode d'assiette ~t les règles de perceptiou 
de' l'impôt et des taxes assimilées dans les Territoires 
-dll ''J!o~ occupés par la France; , . 

Rille No. 127 - Cerde de Sansanne· :t.langô 
Partigl ap\le 3. - 'Iml'lIt de Capitation sur 1:. 
, population flottante, 

'Rôle No. l'S-Cercle de Sokodé.Bassari 152.­
·Rôle t'lo. 129·Cerele de Sokode .32.-

Articl" 8.' - Patentes et licences. 
Paragrapbe L - Pat.entes. 

Rôle No. 130 - Cercle de Klouto 
Paragraphe 2.'. Licences, 

'" Rôle No. 131 - Cercle de Klouto 
Article 4. - Taxes assimilées, --, . 

'Paragraphe 1er - Droits de contrôle sur. les 
armes à feu. 

R61e )1:0. 182 - Cercle de Klouto 20.­
• No. 133 - Cercle de Sokodé oS35.• 
.. No, 134 • CercJe de Sokodé-Bassari 4290.· 

Paragraphe 4. ~ Taxes .d'émigration. , 
- Rôle No. 135 - Cercle de Sokodé 25,­',' 

Sur la proposition du Chef du Service dei Finances;, i al'rété du 3H Avril 1921.)1 VuLe Consdl d'Administration entendu. 
, ARRETE 

Arfielè ler.- Sont approuvés etrendlls exécutoires 
les r6les' supplémentaires du Budget LQcal des Tem­
toires du Togo occupés par' la France, eXèrcice 
.(Iont le détail suit: ' 

Vb t 
api re 1el'. ­

,Article 1er 
Paragrapbe .2. ­

lm A AI 
puts perçu~ sur ru es. 

- lmpllts personnels. 
Rachat de l'impôt travail. 

1921 

ROle No. 136- Cercle de Sansanne-lI'lango 87.50 112.50 

Montallt total des rôles . • .. 5.717.12 
Article 2 . ...:::. Lé Chef du Service des' Finances, le. 

COinmand'mts des Cercles intéressés et le Préposé- Pa­
yeur ,sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré et 
<lommunÎqué partout où besoin sera et inséré au Jour­
nal Officiel. . 

Lomé, le 28 Mars 1922. 

BO);'NECARRÈRE. 
--- ..--_."'-- ­, 

ARRtTt No. 46F, dpprouDan! les rôles, d. dégr'vemen! 
du. Budgtl Lo<:ol' du Terri/oires du Togo occupé. par 
la Fran.., aflirant. d l'QJercice 1921. 

Le Gouverneur des Colonies, 
i,

Commissaire de la République, p.,i. 

Chevalier de la Légion d'Honnel1.r, 


"u les Oécrets des 4 Septembre 1911, et 7 Avril1 1917 créant un CommisSaire de la République au Togo; 

~ / Yu la déclaration Franco-Britannique du 10 Juillet
1 1919 fixant les territ{)ires du Togo placés sous l'aut{)­l' rité de la France; 

Vu le décrpI, du 23.Mars 1921 déterminant les 
attributions et les pouvoirs du commissaire de la Ré. 
publique au Togo (Décret promulgué au Togo par 

le décret du 30 Sept.embre 1912 sur le régime 
'financier des Colonies; 

Vu' le décret du5 Aoilt 192tl. poq;ant crér,tion au 
il Togo d'un Conseil d'Administration; 
~I~ Vu les Arr"tés'du23 Novembre 1920, déterminane­

les tarifs, le mode d'assiette et les règles de perceptioq 
de l'imp6t et des taxes assimilées dans les Territoires 
du Togo occupés pal' la li:r(lnce; 

, ',Ii Sur la proposition du Chel du Service des Finances; 
1,e Conseil d'Administration entendu. 

Il ' .\.RRETII:;
f. Il 

225Q Il, Article 1er. - Sont approuvés les rôles de dégrè., 
, , i vement du Budget Local des Territoires du Togo, occu­

184.00 

65.62 

187.50 

5 14 ­
• 0. ­

1
pés par la France, afférents il l'exercice J 921, dètaillés 
ci-après: ' 

1 
Cbapitl'e ler.- Imp6tsperçus sur rôles. 

Article 3.- Patentes et licences, 
, Paragraphe 1 er:- Patentes, 

137,50 

, \-, ' :::: ::: :: ~~~~:P:: ~:::::Li~e~~e~: 
1 

93,75 
Montant total des rôles de dégrèv,ement: 

Il Art. 2.- Lé montant total de ces dégrèvements 
li sera mandaté au nom du Préposé -Payeur à Lomé sur 
; les· crédits du Chapitr6 VII Services Financiers 
Il (Matériel). Art. let. - Service du 'frésor (Ma.- tériel), Paragraphe 6. - Dégrèvements du B)ldget 

Local des Tenitoires du Togo occupés par la l'rance; 
: exercice 1921. .1 

; 
" 
il 
1 
:_~_, 
: 

1 

i 
~ 

.i 

i 

1 

" 
; 
1 
ii1. 


Article 3.- Le Chef du Service des Finances, les 
Commandants des Cercles, et le Ptéposé-Payeur sont 
chargés, chacun en :ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté, ~lli sela enregistré et commulli'lué 
partout oil besoin sel''', notifié au Trésorier, Payeur et 
inséré au JOUl'II.1! Officiel. 

Lomé, le 28 Mars 1922. 

BO:-;Nh~CARRÈRE. 

ARRÊTÉ nQ 47 approuvant .frendan! ""éculoire. 1 •• rô­
les primitifs du Budget /o<:al des Territoires du l'Qgo 
ocoup!!s par la France pour l'Exercice 1922 

Le Gouverneur des Colonies, 

Oommissaire de la République, p. i. 

Chevalier (le la Légion d'Honneur. ' 


, 
Vu leS décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Av~il 

ii . 1917 créant un Commissaire 'de la République au Togo
1 Vu la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet 
ii 1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'autorité i de la };! ance.. 
Il, 

/ 
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Vu le 	 décret du 23 Mars 1921 déterminant les 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la 
République au Togo (Déç,rct promulgué au Togo par 
arrêté du .30 Avril 1921.) ...;: 

Vu le dér.ret du 30 septembre 1912 sur le régime 
financier des Colonies; 

Vu le décret du 1> Aol1t 1920 portant création au 
Togo d'un Conseil d'Aministration: 

Vu les Arrêtés dù 23 Novembre 1(120, déterminant 
les ~arifs, le mode d'assiette et, les règles de perception 
de l'impôt et des taxes assimilées dans les Territoires 

. du rogo occupés par la j;'rance; 	 . 

'SUT la proposition. du Chef du Service des Finances;' 

Le Conseil d'Administration entendu. 

ARRÉTE 

Article Ier. - Sont approuvés et rendus exécutoi, 
res les ,rôles primitifs d .. -Budget Local des Territoires 
du Togo oecupés par la France pour l'exercice 1922 énu. 
mérés ci·ap\'ès: ' 

Chapitre 1er. - Impôts perçus sur rôles. 

Article 1er, - Jmpôts personnels. 

Paragraphe 1er Impôt de Capitation sur la population 


flottante, 

RoleS!S'o 34' Cercle d'Atakpamé ., .•.. , 300.00 
Paragraphe Ier 4· Imp6t sur le Revenu des 

traiteme'l1ts du personnel indigène 

R6le N035-Cercle d'Anécho . , .. 410.00 
" 36. Cercle d'Atakpamé .. 317,50 
" 43 - Cercle lOoul-o .. , , . 327. 50 1085. 00 

Article 3,- Patentes et Licences." 
Paragraphe Ier- Patentes. 

Rôles No 37. Cercle ,lé Sokodé .. 3.725,­
R6IesN<l38· Cercle de Klouto .. 8.840.- 12565: ­

Paragraphe 2.- Licences, 
Rôle No 39 .Cercle de Klouto ', ..... " ... 6550.­

Ar.iicle 4.- Taxes Assimilées. 
paragraphe Ier- Droits de Contrôle sur les 

armes à. feu. 
Rôle No 40. Gerele de Sokodé ..•. 835.­

41 - Cercle de Sokodé· Bassri .285,- 5,120­

Paragraphe 5.- Taxes de Balayage et d'enlève. 
ment, de\; ordures Ménagères 

Rôle No 42· Cercle d'Anécho ., .. ,'" .. , 2.940.­
Montant total des rôles, , 28.560.00 , 

. Art. 2.- Le Chef du Service des lfinances, les Com­
'm~ndants des Cercles intéressés et le Préposé. Payeur 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécu. 
tion du présent,. arrêté qui 'sera enregistré et communi. 
qué partout où besoin sera et inséré au Journal Officiel. 

! 

Lomé. le 	28 Mars 1922 

BONNECARRÈRE, 

DECISION No. 88 nommant un. Commission chargte 
d'élu"dier la question de /a création d'un Cercle cl Lom~. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la République, p. i. 

Chevalier ,de la Légion d'Honneur. 

, 

1 Vu !es déêrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 1917 
1; créant un Commissaire ae la République au Togo. 

Vu la déclarlltion FranCQ Britannique <lu 10 Juillet 
'" 1919 fixant les terrîtoire~ du Togo placés sous l'autorité 
1_=. 	 .de la France. 
~ Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les =- attributions et les pouvoirs du Commissaire de I8. Ré·1publique au Togo (Décret promulgué au 'rogo par 
~_. arrèté du 30 Avr'l 1921.) _,, • DECIDE ~ 

~ 
e ArUcle Ier. - -Cne Commission composée de:

1 M.M. SASIAS, Administrateur en Chef,' Président. 
~ SERRE, Chef de Bureau hors dusse des 

. Secrétariats Généraux, , 
HAVY, Capitaine du Génie, 

" GRILLON, Agent d.. la Cie. F. A. O. Membres 
-:1: 'DUTEN, Directeur de la B. A.JI:. , 
_ 	 BONAVE, Agent de la Soci"té O-CTRlij.MER. 


De SYLLA, Agent de la Société OLLIV ANT 

i est chargée d'étudier la, question de la Fréation d'un 
l.. Cercle à Lomé. . . 
I_ Art. 2, - Cette Commission se réunira sur la con­
• vocation de son Président et dressera un pr~cès - verbal 1de ses opérations. ­

1 
.. Art. 3,- La présente décision sera enregistl'ée, corn· 
i! muniquée et publiée partout où besoin sera. ' 

• 
Lomé, le 30 Mars 1922 

BONN ECARRÈRE 

i DECISION No 89 fi:r.ani les vacances de Pâques pour te. 

I.!! Ecoles du Togo 

Il 	 Le Gouvernenr des Colonies, 

1. Commissaire de la République, P. t 
_ 

= Chevalier de la Légion d'Honneur. 

. Vu le: décrets de~ 4 Septembre 191jl ~t 7 Avril, 
1911 créant un Commissaire de la République au Togo; 

Vu la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet. 
1919 fixant les territoires du Togil placéS sous l'autorité·· 
de la France. ­

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminantles attribu­
tions et les ponvoirs du Commissaire d<l la République 
au Togo f Décret promulgué au Togo par arrêté du 
30 Avril 1921.) , 

Sur la proposit,iQU du Cbef des Services administratifs, 

D EcrDE' 

. Article premier: - Les vacances de Pâques pour
il les Ecoles du Togo auront Hell à partir du Mercredi 1"12 Avril aprè~ la classe du soir. 
S La rentrée aura lieu le' Mardi matin 18 .Aml à Il: 
il heures,

! Art. 2. - Le Chef ôes Services Administratifs et les

1 lAJm.mandants de C~rcle sont chargés cbacun eI! ce qui

il le concerné, de l'exécution de la présente Décision. 


'---"~el_... Lomé le 30 Mars 1922. È 

- BONNECARR RE 


--~..~-~_..... ­
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ARRf?:fE: No 48 fÎ3:an[ 1.. ileclions pour le renouv.llt- Î Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les 
menl de-la Chambre de Commerce de Lomé. 

I,e Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la République, p, i, 
Chevalier de la L,sgion d'Honneur., 
'. 

l'a;;torité de la France. 
. Vu le d~cret du 23 Mars W21 déterminant les 

- attributions et les pouvoirs du Commissaire de la' Ré­
publique aU 'l'ogo (Décret promulgué au Togo par arrère
d '0 Aï 921) 
, u il vn l , 

Vu l'Arrêté du 21 Juin 1921 instituant une Cham­
bre de C~mmerce à Lomé, modifié par les Arrêtés des 
17 et 28, Décembre -1921; 

ARRE'I'E: ' 

Article premier: - Les élections pour le renouvel­
lement de la ubambre de Commerce de Lomé sont fixées 
au Dimanche 9 Avril 1922, 

Elle~ 'auront lieu à Lomé dans la salle d'auùience du 
Tribunal de cercle, sous la présidence de l'Admillistra­
teyr' Commandant le cercle de Lomé ou de son adjoint, 
assisté des deux plus jeunes et des deux plus âgés des 
électeurs présents ùans la salle à l'ouverture du scrutin 

J,t> scrutin sera ouvert de 9 heures à Il heures du ·matin. 
"­

Art. '1. -, Conform~ment aux dispositions de l'art. 17 
de l'an'été du 21 Juin 192,1, les électeurs absents de 
Lomé ou non domiciliés dans cette ville pourront adres.­
ser leur bulletin au président du bureau "sous double 
enveloppé dont la première sera revêtue de leur si­
,gnature et dont la seconde ne devra porter aucun sigue 
extérieur, faute de quoi l'enveloppe et le bulletin qu'el­
le contient ne seront pas admis. 

, .• . é 'd 
Ces ",nveloppes deVront parvenir au pr'slent avant

la felweture du scrutin." 
,Art. 3.- Le Chef de~ services administratifs et le 

{)ommandant do cercle de Lomé sont chargés chacun 
. 

:~i C!r~U~~~~r;:'~~;:~\~~1~~~U~~!~o~r t~é~;~!i!r~::.; . 

_

i 

·et inséré au Journal Officiel dC$ Territoires occupés de 
l'ancien T;)gD 

. Lomé, le Mars 1922 
BONNECARRÈR~} 

DECISION No. 91 aulorisanl l'"",humativn dos resl.. 
Morlel. de l'Adiudaqt LA MIELLE de l' Infanlerie 
ColoMal. 

Le Gouverneur.-des Colonies,
• 

Commissaire de la République, p. i, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu les décrets des 4 Sellt'embre J916 et 7 Avril, 
19 Ù créant un C'1lmmissairc de la"République au 'l'ogo, 

Vu la déclaration Franco-Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant le~tet1'itoir~s du Togù placés sous l'autorité 
de la France; 

a attributions et les pOllvOÏl'S du Lommi~aire de la Ré. 

j publique au él'ogo (Décret promulgué au Togo par arrêté 

i du 30 Ayril 1921;) 

" Vu les arrêtés ministèriels des 23 Septembre 1914 

_1,,- t 9 J'II t 916 1 t· 1 t 68 dL' d _ e 2 \II el, e~ al' IC es. 52 e es OIS e 
" Finances. des 30 Juillet 1913 et 15 Juillet 1914 'Préei­

. i sant les conditions d'autorisation pour l'exhumation et 
Vu les. décrets des 4 Septembre 1916 et 7 A\''fI1 - 1 . le translert en :E'rance ou dans l'une de nos possessions 

1917 éréant un Commissaire de la République au Togo, ; d'Outre. Mer des restes mortels des personnes décédées 
Vu la déclaration Franco Britannique du 10 ,Juillet 1 dans les Colonies; 

1919' fh:ant les tenitoires-du Togo placés sous!!o Vu la dépêche ministérielle No 103212 dUl3 Février 
Ii 1922 prescrivant l'exhumation de". r9lltes mortels de 1l'Adjudant d'Infanteric_ Coloniale, Lamielle; , 
~ ~ DEOIDE:
" " . 
ii Articles 1er.- S<:>nt autorisés l'exbumation et le trans­1 fert des restes mortels de d'Adjudant d'Infanterie Colo­
.,Ii.·.· niale Lamiel}e, décédé le 21 Octobre 1917 ,t inbumé 

au cimetière de Sokodé, 

Art, 2,- La dépenSe résultant du transport et desi . fmis accessoires, sera supportée par le Budget. Colonial 
Il Chapitre" Frais de route" article 5. • 
i Art, <;8,- . Le .Chef du Serviee des Finances et le' 
1.·.· Commandant du Cercle de Sokodé. sont chargés, chacun 
:; en ce qui le concérne, de l'exécution d'e la présente dé· 

cision qui sera 'enregistrée et communiquée pal tout où 
."" h(lsoin sera. 

Lomé, le. 31 Mars 1922 
",i BON~ECARRÉRE. 

-- ................ 
 _~ 

il! 
"1- ARRE:TE: No. 49. créant un Bureau des Affaires ECf)nf)~ 

mique,. 1.- , 
Le Gouverneur des Colonies, . 1 

_"IiI­..I 
111 
" 
.;! 
! 
1_ 

i 
!_~ .. 

!
!! 

(i?mmissaire dé la République, p. i, 
•Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu les décrets des 4. SepteJIlbre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire de la R~llUblique au Toan, 

.,~ 
- Vu la déclaration Franco-Britannique du 10 Juillet 

1919 fixant les territoires du Togo placé.ll sous l'Auto­
l'ité ùe la France; 

~ Vu le décret ùu 23 Mars 1921 déterminant les 
attributions et .Ies pouvoirs du Commissaire <le la Ré­
publique au Togo (Décret promulgué au Togo par arrêté 
du 30 Avril 1921;) 

Vu l'Arrété No. 33 du Il Février 1921 modifiant 
les' attribution~ des burehux et services du Commis­

~ sadat. de la République; __ ARRÊTE1 
.. Alticle, ler,-- Il est créé UD bureau d~s Affaires1 Economiques rattacbé au Service AminÎstratif. 
!! Art. 2,- L'Arrêté du 23 Mars 1921 allouant des 
ft_=_= indem~it~ls o.u supplémeuts de fonctions' est modifié 
~ mnSI fJn 1 SUI.t 

Chef du Bureau EconomÎque ... , 120Ô francs 
AIt. 3.- l,e présent Arrété sera enregistré et com: 

~ 'muniqué partout OÙ besoin sera. 
i Lomé, le al }Iars 1922 ,.1 BONNECARRÉRE. 
~ 

/ 

http:plac�.ll


-
78 JOURNAL OffICIEL: DES TERRITOIRES

, 
OCCUPES DE L'ANCIEN TOGO 

DECISION No~93 ~ auto,i.ant M. 8v,Utol d ,ig~.r par 
tUUgalwn la iégàJi.atlQn de. piète. délivrées dan,l. T.rri­
~gir. du Togo el le vi.ad. ctllu pro••nant d. """Uri.ur, 

Le G;Juvllrneur des Colonies, 

~ Commi~sair" de la République p, i. 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu les décrets ti.es 4 Septembre 1916 et"l Avril 
1917 ~réant UII Comlllissaire de la Répùblique au Togo; 

Vu la déclaration Franco Britannique du JO Juillet 
1919 fixant I~s territoires du Togo placés SOIlS l'autorité 
de la France. ~ • ­

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la R~­
publique au Togo (Oéeret promulgué au Togo par arrê· 
té du 30 ~VI'ii J921). / ~ 

Vu la circulaire Ministérielle en date du 1er Septem­
bre 1874; 

Vu' la Décision~u a1 mars 1922~ pommant M. Barril­
lot, ~dl!.cteur à l'administration Centrale du Ministère 

~ des Colonies Chef de Cahinet du C'"ommissaire de la 
R~I'!lblique ; 

DECIDE: 

Article Ier.- M. BJÙTilIot, RMacteur al'administra­
tion' Centrale du' Ministère des Colonies, Chef de Cabi. 
net du Commissaire de la République, ~st autorisé à 
signer, par délégation du Commissaire de la République, 
la légalisation des pièces délivrées daolt les Territoires 
du Togo et le visa d" celles provenant de l'ex~r:eur. 

Art. 2.-,- La présente déci~ion sera enregistrée et 
c01?JIDuniquée partout ,où besoip sera, 

1 ~ , 
Lomé, le a1 Mars 19211 

BONNECARRÈRf, 
• 

CIRCULAIRE No 592 Gua: Commandanl$ de ~reles au 
sujet des mOnographie. da eet'clts. 

Notre installation au 'l'ogo date de trop peu de temps 
pour qu'il nous ait été possible d,être ~ doc,umentés 11 
fonds sur les territoires s'.umis à notre administration. 
Nous n'avons par lIilleurs que fort peu de renseigne­
ments émanant des archives allemandes èn grande partie 
~détruites. 

Le temps est cependant venu de faire oeuvre durable 
et d'assurer, par tous les moyens, la continuité de 
l'effort. ­

Un de ces moyens ooosiste dans l'établissement d'une 
monographie du cercle que vous commanllez. ' 

Je~ n'entends pas vous imposer un pensum, Je déstre 
au contraire qùe l'id~e que je vous suggère vous appa. 

'raisse comme attrayante, parce qu'elle VQUS permettra 
,d'affirmer votre persoooalitè, tout en rendant service 
à vos sur.4\esseurs. 

~vos, levers, vos croquis, de réunir le to'ut en un opus­
cule de nature à flatter votre alllour propre d'auteur. 

Je ne tiens nullement, comme' cela fut fait eH A. O. 
F, et' en A. E, F., à vous fixer un canevas détaillé, 
d'où vous ne pourriez vous écarter. Je vous indique 
simplement les en -t.étés des chapitres de 'votre mono. 
graphie. 

J'aurai une réelle s;ltisfaction il. lire le travail que 

V<?U8 !l1'adressee' ' 


Sehéma ou table des matièrel!l. 


CHAPITRE PREMIER. 

ConsidératioDs générales. Super/i,cie, aspect gén~!'· 
ral,de là région;'g~ographie ~nérale, lqnite, orographie, 

,Ihydrogr~phie; climatologie, géologie. 

1 ClUcPITRE 2, 

1
Ethnographie. Histoire, langage, coutumes,droit cou. 


tumier, religion ,groupements de populations et CQmman· 

dement indigène, carac~ristiques de la race, population, 

densité, habitat, formes de,la vie familiale,vêtements. 


~ 

CHAPITRE 3. 

\' ie économique. 

10 Flore Carac~ristique. des espèces, essences pré­
cienses. rep~uplement, maladies, propriétés, utilisation. 

20 Faune. Caractéristiques de8 races, chasse, cheptel. 
élevage, épizooties. ' , 

30 Agriculture. Modes de culture, outillage, appropria:: 
tion du sol, caractil!es et formes de la propriété, alimen­
tation indigène. 

to Çommeooe. (a) EuroP'I!II,in~tallations, 'statistiques, 
transports de marchandises, prix de revient, priX de vènte, 
mesures il. prendre pour développer le commerce •• b) 
Ûltligène, marchés, monnait>, moyens de développer le 
commerce entre indigènes. 

:.o. Iudustrie. Métiers (vannerie, sparterie, tissage, 
menuiserie, etc.), richesse du sous sol. 

60. Moyens de cOlndmnication_ Ferrés, fluviaux 
routes, possibili~s actuelles ~t d:avenir. , ; 

" 

Pièces 8nneXellJ 


Cartes, levers d'itinéraires, i,chantilloml. 


Lomé, le 3 i Mars 19'2. ­1 ~ 
Le Commissaire de la ~publique FrànçaiSil au Togo.-
 il1


1 
 BONNECARRÈRE 

PERSONNEL EUROPÉEN 

NOMINATIONS - AFFECTATIQNS' • 

Par déc,isions du Cbmmissaire de la ~publique:, 


En date du rer Maro 19-n. 


M. D~E AZCONA, Commis de 3ème classe stagiaire 
des Services Çivils, est mis à la disposition de M. le Chef 

'Je ne vous impose pas l'obligation de rédiger, toute 1 des Services Administratifs à compter du 1er Mars 1922. 
affaire wssant, ce~ravail de longue haleine. .1. 

En date du 2 Mars 1922. _ 
-Je vous prie, profitant de vos loisirs, de mettre sur 1 

le papier les observations faites, par vous et vos col. , ~ M. PRAT, COlpmis des ~ervices ICivils est nommé a­
laoorateurs. de mettre au clair vos notes de tournée, gent intermédiaire de J.,0M:E-VILLE en remplacement de-

"1 

\ 
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PERSONNELINDIGENE 	 ~ Capochichi Marc -do eu service à Lomé 
~' .Militao D'Almeida ~~do en service à Lomé 
!! Mensah Sébastien -do- en set;vice il Lomé 

NOMINA,TIONS~,AFFECTATl()NS IL F. Zobiaki -do- ep servI ce il. Lomé 
li
il Sont, portBs à compter (lu premier lfars 1922 " 75.' ~ francs les salaires mensuels !les manoeuvres des P. T.Pal' décisions du Commissaire de la République !! "T. 	 Yawowi, Quassy, Alachao, Foly, Lassey, Azuma, 

En Qate du' 5 Mars 1922. ; 	 Amuzu et Joseph en service al! bureau de Lomé;-	 . 
"! 'à 	60 francs les salfl,ires mensuels des manoeuvres des I,c nommé Albert Agboton est. nommé Commis èxpé· il P. T. T. Daniel Do, .1. 'l'hamba, Mensah 	et Gio en ser·ditionnaire stagiaire et affccté au Cabinet du GommE.· ~ vice à Palimé, Abbey William en service à Ant'cho,'saire de la République: 	 ' 

;; Avima et Lare en service à Sokodé, Loudo en service 
En date du 15 Mars '1922. li, à'SanRane· Mango.. .Il 
 En dat!? 	 {lu 23 Mars 1Q2{

Sont nommés Commis expéditionnaires auxiliaires de 1 Est nommé Caporal de 2ème clas~e !lans le corps de 3ème classe: 
\ 	 il la Garde' Indigène pour compter du 1er Mars 19211: 

Félix Mensah m au Depôt:
Domiuique .Tohn Ahyee' ::' Sam Baba Ex· Sergent, T. S. 


Commis exp,jditi0nnai"es stagiaires en service au Cercle 

de Lomé. 


En date 	du, 16 Mars 1922. I~I,. 	 Par décision d:OC::~::i:~"~: la RépubliqVe 
L'élève - iulirmier, .Tean Abalo en service à l'ambutance -	 En date du 24 Mars 1922.

(le Lomé, est appelé à continuer ses services à Atak· li'! " 
pamé en l'emplacement de l'élève - infirmier Daniel ii"', Uoe Commission composée de 
Elesessi, licencié de son emploi. il ~I. M. ~Iartin, Chef du Service des P. T.• Président 

i\l Lacaze, Commis' principal (lès \ 
Sont classés .lans le Cadre Local indigène des p. T. ~__•••,=~~= 	 P. T. 'T. du cadre de~ 	 r li. O. F. }Iêmbres'1'. 11 compt,er du premier Janvier 1922 au point de vue 

Gerbeau, '!I1écanitien' Ppal. ,desexclusif de l'ancienneté, 
:: P. 'l', T. du cadre <le l'A. O. F. 

'1°1, Comme Commis de "ème classe: ;; se réunira à Lomé sul' convocation de son Président·1 pour faire subir ,il M. Piedade l'examen pl'Ofessionnel 
Lawscn, Dani~, Julius, Commîs Jlon classé, en service fi Lomé. i:: prévu par l'Arrêté du l el' Avril." t 921' organisrlnt le 

20{. Comme Commis auxiliaire de 1 èr" classe: - cadre des Postes et 'l'élégraphes de l'il. 0 F 

ECOtlte T~Lundâ,' C{)mmiS TWI1' cla.sgt\ en servÎce a Lomé.! .,,' ~, . . 


l'~U,, 	 :: Le résultat des opérations sera consigné dans nn 
Tllomas Davi(], ~ 	 1' - do - eu service li Lomé. =_~~_=,'~•• , procès. verbal qul sera ndre"sé ~u ('"Olll1llISSan'e. • (e. 1a 

, 301. Comme Commis auxiliaire de 31>me classe: Républiqup. . . ,..; Anthony Benjàmin, Commis Stagiai"e, en service à Lomé ~ 
Boco Etienne, '-do - en service à Lomé 1 REVOCATIONS-LICENCIEMENTS 

~; 

="xanh"eY William, do - en service il. P.crto:Ségur~ '" 
Ruassi Xicolas, do - en serVIce a Lome li 

Par décision du Commissaire de la République 

'~ 401. Comme Commis auxi!. stagiaire: 
 i En datfl tlu 13 Mars ~922." \ 

;" Allo Gaba, Elève Commis,' en se"vice à Lomé., " ; Le Surveill<\llt auxiliaire de 1ère classe Sossa Soa. 
Afagbcgee Daniel - do - en service il Lomé !! nou, condamné à un an ,l'cmp,'iso.memént par jugement

<• COSJna> Akllete, do - en service à Lomé ;; du Tribunal correctionnd (le Lomé en date du 2 .. Fé' 
t Goncalve~ René do en service à Lomé !! vrier' 1922, est rayé des cDntrôles à, compter du jour de 

Loro Léonard, do - en se;vicc iL LOmB ~ sa condmllnat.ion. 
t Zokpodo Kunibert, - do, -. en· service il, Lomé il'-::-... 

Maleallx .Joseph, - do - cn service il Anécho !! En, dale du l5 M~lfS 1922....... 
Si: 

i; 50{. Comme Surveil. allxi!. de 2ème el.: i L'élèw infirmier Daniel J;;lesessi, en service à Atak· 
f'" 
, pamé, est licencié de son emploi à compter du li) lfars , 	 Amroewopko .Nougbalo, Surv. aux. stag. en service à Ané- ~ 

1~22 pour mauvaise volonté dans le Service.
cho. ~! ,James Hudenoll, -do 1 en service il Lomé ~ • 

0:: 	 DEMISSIC'NS' 
,r ,601. Comme Survéil. auxi!. stagiaire: 	 i 
f', 
~;; Dé"lt Assama, Elève surveillant., 	 en service 1, Atak· !! Par décision du Commissaire 'de la 'République: 

~ ,< 
~~ 	 i 

En dMe 	du 20 Mars 1922. s701. Comme Facteurs aux. de 2ème classe: 
~ ~ Est acceptée, à compter du premier Mars 1922: la 
/, Gavenu, Elève facteur, en SQryÎce à Lomé lf démission des moniteurs auxiliaires de sème classe 

La\vson, 	 do- en ,eniee à, L{)mé ~'Dassi Albelt et Maltin Louis, en service dans 10' .cercle 
i~'> 	 Sodji Françoi.o .. do­ en service à, Lomé ; d'An";cho. 

.Johnson Georges -do eo service à Lomé iL~', 
~, 	 !! 

~ 

~ 
f' 
[' 
• 
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CHEFS INDIGÈNES 	 ..'.'. Le notable Ahyite Adjavon, Chef du quartier AcljiM, ~_~_ 
: cuntinuera à exercer ses pouvoirs de juge coutumier 

Par décision du Commissaire de la République - excksivelOent en Ce qui concerne les litiges civils et , 
En date du " Mars 1922: '" 	 1familiaux ~ntre les membres (te la famille Adjigo jusqu'. 

,~, au jour où sera organisée la justice illdigèn~ au Togo.,Frédéric Bod;v Lawson est nommé Chef de la 
:vi14l d'Anécho, 

, 


• 

A VIS. 
Lomô Un an 17 Ir. 

PRIX d' ;\bnnllement { Par poste ÙII .n 20 ft. - \ 

• { tomé (Livré t\ la maisoll 1 f. 45 }
PRIX 	du num,~rQ: 1i.sa,'} .... Ch.~g'ement d'a.d resse 1 franc 

, • . Pat pasto 1 f. 75 . 

La Ugno de 90 mm, 0,1. 25 

Une demi page (ou prenant l'espace d~une ùemi page) 15 Ir. 
{ 

Une page entiè-re 25 fr. 

Une reduction -est. faite pour les annonces imprimées plusieuT' fois. 

Adresser c(! qai ~onlXrn(! la rédaction li lI. le pirectfiuf de ttlmprimerie, Ec{)le p·rofessionnel1e; Lomé. 


Lea .abonnements et les ordres de Publicité so-nt reçus à la. Direction, Ecole pro[e!sioJ1Delle, LOMt. 
, 	 ' 

/ 

,, 

• 

? 
:; 

.. 

" 
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ETAT des monv:ements de la navigation du Port de Lome 
pendant le mois de Mar5 1922 

'" Noms, provenance et Dates Tonnage - ,Tonnage _ 
/ 

Pavillon . 
destination des navires 

1de départd'arrivée 

41 . Texelstraom Hollandais 2 Mars 2 Mars 
Am;'1:erdam1Lagos 

42 ljselstroom do. 3 
" 

4 I~ ~ 

Accra. Hambourg ~ 

13 West Sqlnaw âméricain 
N. York·Lobit.o Bay 

5 '. 5 
" 

44 Saint· Michel . Frant;ais 5 , 6 ,.
Havre via. Hambourg ~ 
Cotonou 

45 Bia/ra Anglai~ 7. " 
8 

"Liverpool.Opobo 
46 Agamemnon HlOIlalldais 8 

" 
8 

" .HambourgoSapele' 
147 Shon6a Anglais 9 , 10 •Douala· Hambourg 

48 Texelstroom Hollandais 
l,agos . Hamboitrg 

10 
" 

10 , 

, 40 Lokoja Anglais 10 
Seccondee.Lagos 

/ 
10, • 

50 Kouroussa Jfrançais 11 • 14 •Marseille. Cotonou , 
51 Ribe Danois 13 ,. 14 , 

Anvers . Cotonou 
52 Boutry Anglais 14 

" 
14 •N. York. Douala 

53 Europe lfrançais 11 
, 

17,. ,. 
Matadi· Bordeaux 

54 Bata Auglais 18 
" 

18 ,. 
Bonny. Liverpool 

55 Lokoja do. 19 , )9 ,. 

1 

LagilS. Seccondee ln56 Saint - LIJuls Français 20 
! T.agos ~ Hampourg via " .' 

Bordea.ux 
57 

! Tchad do. ' 21 n· 21 ,. 

1 

Bordeaux· Matadi 
58 Oaboon Anglais 23 23,. • 

1 

J;'ore.d. - Hambourg 
" '59 

1 
Fort de Veaux Françats 24 

" 
24 ,. 

Bordeaux. CotonQu 
60 

1 

Oambia Anglais 20 25 ,.,. 
~ Rotterdam - Hambourg 

r-
8a.pcle 

6/ Agamemnon Hollandais 28 
. 

28, ,. 

1 

Cotonou· Hambourg 
62 Saint· Firmin Il'tançais 30 30, 

" Bordeaux - Douala 
63 Bia/ra Anglais 30 ' • 30 , 

Opolto • Li vürpool 
; 

64 Badagry do. 30 , 31 
" 'Sew York.Sarele 

65 Lokaja do, '~O . 80
ft 

,. 
Seccondee· Lagos . 

66 PrahSlI do. 31 
" 

Sl , 
Li verpool. 0 pobo - , 

nominal, , 
, 

T. 
968 

// 

1551 

3857 

3271 

32\J7 

1008 

1910 
• 

968 

575 . 

1852 

723 

S192 

2896 

3278 " . 
575 . 

3277 

2690 

2004 

3186 

1997 

• 
lOÙ8 

2661 . 
3297 

3149 

575 

;1l81 

Equipage " ~. - , 

d~barqué 1 embat'qué 

IL . 
30 5. 'f. 770 Lest . 
3'1 Lest 175. T. 60U 

• 
34 Il. T. 307 1 I;est 

, 

37. 224. T. 420 , 

. 
55 64••'1'.660 , . . 
31 24. T. 450 O:r.OI5 

40 Lest 285. '1'.209 

30 
" 

81.'1'.194 . 
29 0, T. 769 ,t.e~t 

54 341.'1'.217 
" . 

21 96. '1'.719 ,. 

50 . 25. T. 134 . O. '1'.096 

, 132 0.'1'.310 4. T.D20 

55 O. T. 475 130.'1'.155,. 
. 

/ 

29 2. '1'.106 31. T.486 

31 
/, 

Lest 
1 
.133. 'f..160' 

- . •-
124 

" 
O. '1'.226 

• 
42 15. T. 62.T.813 

53 7. '1'.414 Lest 

' 45 53. T. " . 
31 2. rr. 70. T. 466 

. 39 104. T,739 0.1'.102 

55 Lest !tH. l'. 014 

,48. _107. '1'.171 Lest 
-

3. '1'.576129 , 

62. T. ~041 
•. 

55 
" • 

Lomé, le 31 Mars 1922, • 
Le Cllef du Service des Douanes, 

GiJ0!lot,. 
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SOMMAIRE·
--' 

, PARTIE NOI'i OFFICIELLE 

ANNONCES DIVERSES,. 

f. 8< A. SWANZY, LTD.
" 

. t:lctrait des mi~utes du Greffe du Tribunal de 
première instance de Lomé (Togo) 

ACTE DE DEPOT AU GREffE. 

,,' L:an mil neuf cent villgt deux .et le 'dix févder. 
cf. PaÇ devant Me Cyprien Brial Grèffier-notaire près 

le Tribunal de prdDièreinstance de Lomé a comparu: 
. Me Vitli,...i avocat défe~g.eur à Lomé lequel a, ~<\l" 

.:es présentes, déposé au greffe:. ,_ . 

1 
10 -La traduction en langue française d'un certificat, 

en date du 8'luinl92l, délivré par'M. Birtles Gref­
fier des sociétés -anonymes, le dit certificat établissant 
que 1. Société "f, 8< A. SWANZY LlMITED" a été 
constituée le 24 Mars 1904 comme société à responsa­

,,'
Prix du Numéro: I.f.25 

.. deux premIers administrateurs seront M. Francis-1
1 

Swanzy demeurant 147 Cannon' Street à Londres et 
M." William Cleaver demeurant également 147 

i 
~ 

Cannon Street à Londres. . 
,40 La traduction en langue française de la liste 

des noms, adresses et professions des souscripteurs. 
1" 50 La traduction en langue franeaise d'une délibéra­
i tion votée par l'Assemblée générale extraordinaire du 

29 Mars 1909 et confirmée, àans les mêmes conditions, i 
le 19 Avril ,1909, la dite délibération portant modifica­i lion des art. 6 et II de l'acte de société, suppression 

Il de J'art. 12 et adjondion des art. 10 A et 53 A. 

1 
60 La traduction en langue française d~une déli· 

bération votée par l'Assemblée générale. extraordinaire 
le 2 Mai 19J3. et confirmée, dans les mêmes conditions 

:li le 23 Mai 1913, la dite délibération portant, modifica­
i tion de l'art. 88 de l'acte de société et adjonction 

d'un art. 89 A. . .1 
_ 70 La traduction en langue française d'une déli· 

bération votée, le fi Juillet 191~, par l'Assemblée gé • ,:i.. nérale extraordinaire et confifmée, dans les mêmes ; conditions' le 1er 'Août W19, la dite délibération fi portant modification de l'art. 66; suppression de l'art. 
84, modific"tion ties art. 85 et 86, suppression de l'art. 187, modification des art 88-89-89 a-90-91-95-96-\I7.~8-

• 99-113·130-132. ' 
·li 80 La traduction en langue française - d'unedéli· 

bération votée le Il' Mars 1920, par l'Assemblée 
générale extraordinaire, et confirmée dans les mêmes r ~il;~2~~;~::::,~é~!~::t:e:~oi;oa:~:s:::e Il::, 1conditîons, lè 30 Mars 1920, la dite --délibération por·

t;- .auquel est . attachée la traduction précitée, le dit certi· 
~.' ficat, rédigé en _langue françaist et délivré par Me 

Percy Eb en ezer MaHocks Notaire public à Lon· 
,. dres, attestant la sincérité de la traduction. . 

.:: $~~~~s:uE~~:::f:~~~:::: f::~:: :'::Ia:::::: 
-1862 et 1900.sur les sociétés, une société par actions 
à responsibilité limitée, qui prend la dénomination de 

=i_~ tant adjonction, à l'acte de société, d'un art. 142a. 
~ 90' Un certificat, auquel sont attachés~ les six do­
- cuments analysés sous les numéros 3-4-5-6-7-8 ci­

1 
i dessus, le dit certificat en date du 10 Décembre 1921, 

rédigé en langue française.et délivré par Me Percy 
Ebenezer Mattocks Notaire public à Londres 
attestant la sincérité des six traductions précitées. 

100 Un document en langue anglaise dont la tra­1 duction en langue franÇaise est visée au numéroi ci-dessus.Of. 8< A. SWANZY L1MITED" dont le siège social <;;1­
11 0 Uri certificat 2. 3. auquel est attaché le docu­. est en Angleterre. ' , ~ 

ment 'llentiônné au No. 10, le dit cèrtificat en date du 
La société a pour o~et toutes opérations se rap', il . Hl Juin 1920, rédigé en langue française et délivré 

.... portant au commerce. . 1 par Me Pe~cy 'Ebenezer Matlocks Notaire à 
Le capital social est de deux cent cinquante mille !! !-ondres, 'attestant l'authenticité du document y attaché. 

livres sterlings divisé~n cent soixante dix mille actions !. • 120 Six documents en langue anglaise dont la 
" ordinaires e.l qûatre vingts mille actions privilégiées, Il traduclion' en lallgue française. est visée ci·dessus 

chaque action ctant d'une livre sterling. . aux numéros 3-4-5·6-7-8. 
'Le nombre des administrateurs. de la. société ne .!il 130 Un certificat, auquel sont attachés les sbc 

1
ipeut ôtre 'I1i inférieur à deux hi supérieur à sept; les d091ments ci-dessùs, le dit certificat en dafe du 16 .. 

i:, ,···.·· 
" 

http:fran�aise.et
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Juin 1920, rédigé en langue française et~délivré par 	 i Aux termes de l'article 101 des mémes statuts les 
Me Percy Ebenezer Mal!ocks, Notaire, attestant 	 ~_:_:.' deux premiers administrateurs seront M. A 1 ex and e r 

:: Mill e r négociant, Surry Ho~use, Victoria Embankment, l'autltenticité, ~des documents y attachés , _", Londres, et M. 0 	e 0 r g e s Mill e r. négociallt, Stlrry 
Desquels documents dûment timbrés le comparant ~ House, Victoria Embankmen t, Londres. 

nous a demandé acte du depôt, que nOU$ lui avons 
octroyé. 1 6: La traduction en langue franç;ijse, d'une délibéra­


i!! tion vot<Îe par l'Assemblée générale extraordinaire du 

Et a signé avec Nous après lecture. i:- 14 F"\·rier 1!lOS et confirmée, dans les mêmes con­


=: ditions, le 14 Mars' HJ05, la dite dÔlibérajion portant 
Signé: VlTTlN1; C. BRlAL 

;
~!i..,
 modification de l'art. 53 des statuts. 

7. La traduction en langue française, d·une dé­Pour expédition conforme li libl'fation votée par l'Assemblée générale extraor'Jinaire 
::1Le Greffier du Tribunal 	 - du 29 Mai 1908 et confirmée, da.s les mêmes con-i ditions, le. l!l 'juill 1908, la dite délibération portant

C. BRIAL ~====-_'_~ mod,fication des articles 11-12- et 53. des statuts·.· 
8. ,La traductiQn en langue française; d'une dé.­

.. libération votée par l'Assemblée générale extraordinaire ; 
MILLERS, lIMITED. 	 '" du 17. Novembre Hill et confirmée, daus les mêmes 

,. 
~ 

conditions, te 16 Décembre HJI1, la dite déliberation 
~ portant modification deso art. '7~ et 133 des statuts. 

Extrait des minutes du OreHe 	cJu Tribunal = H. La - traduction en langue française d·une déli­de première instance de Lomé (Togo). i!i 
of bération votée par l'Assemblc'e générate extraordinaire 

~ du 1:, Juillet 191 Il et confirm~e, dans les mùmes con­


ACTE DE DEPOT AU OREFFE ! ditions, le 1er Août 191 ~,Ia dite d,'libération modi­

z fiant le, statuts et portant: modification de l'art. 36, 

li suppr~ssioll des a,t. 37 à 42; modification de l'art. 43;
! suppression des art. 44 et 45, modification de I:art. 

~_: 5, suppression des art~ 52 et 53. modification de l'art. 

- 71, adjonction d'un article °79a, modificatiun des art.
9 82 et lOU, suppression de l'art. 101, modification des 

~ art. 102·103-104a,adjonction d'un ari.104a, modification 

il dts art. 105-106:107-111-IJ3-114-115.1~H-14ô-t47. 


i 10. La traduction, en langue française d'ùne dé­
il Iib':'ration votée par l'Assemblée générale extraordinaire 
i du Il Mars 1920 et confirmée, dans les mêmes con­
:; difion s, le 30 Mars 192(1, la dite dèlib.;ration ~portant1 modification des statuts par adjonction d un art. 142 A. 
jf II. °UIl certificat, auquel sont 	 attachés les huit 
~ 

documents analysés sous les numéros 3-4.5-6·7'.8·9-10 
ci-dessus,. le dit certificat en <'laie du 10 Décembre 
1\121, rédig0 en langue française et délivrl\ par Me . 
Percy Ebenezer Matlocks ,Notaire public à Lon­
dres, attestant la sine.'rill' des huit traductions préciléEs. 

~ 12 Un document, en langl1e a'nglaise, dont 'Ia tra­3; La traduction, en langue 	 française d'un acte ;; dllction en langue française,· ,est visée au . numéro de sOCÎ('tê aux termes duquel: ~ l' ci-dessus. 

Il est formé, conformément aux lois anglaises de 


i.·.·. 13. Un certificat, en langue française, auquel e~t1862 et 1900 ·sur les sociétés, une soelété par actions _ 
atlach{' le documOent mentiolln", au No. 12, le dit cer­il reiponsabilité limitée qui prend la dénomination de i tificat, en date du 16 juin 1921, rédigé en langueMILLERS . lIMITED" et dont le siège social est en 

~ française et délivré par Me Percy Eben er Ma ttocksAngleterre. 
~ ,Notaire public à Londres, attestant l'authenticité du 

. La société a ·pour objet toutes opérations se rat­ i document y attaché . 
tachant au commerce. H. Huit documents, en langue anç-Iaise, dont la 

Le capital social 'est de deux cent mille livres traduction en langue française esî visée, ci.d~ssus, aux
slerlinis divisé en deux cent mille actions d'une livre 1. 
numéros 3-4-5..(i 7-8·9-10 . 

. sterling chacune dont cent vingt mille actions ordinai­

i 
~ 

res et quatre vingbmille adions privilégil!es. . 15, Un certificat auquel l!On! attachés les huit do­
I:ument$ ci-dessus, le dit certificat en date du 1fi juin

4. La traduction en langue française, de la liste " ·1921. rédigé en langue française et délivré par Me
des noms, adresses et professions des souscripteurs. 	 ~ Percy Ebenezer Mattocks 	Notaire public à Lon­

5. -la traductiow en laniue, française des statuts. 1 dres, attestant l'authenticité des huit documents y 
de 1 a société "MILLERS LIMITED. ~ attachés. , '~. 

_ Aux termes de t'article 100 des dits statuts le nom­ ii 
~ Desquels documents, dtiment timbrés. le comparant 
~ , '" ' bre . des administrateurs (autres qlie les premiers) ne nous a demandé acte du dépôt que nous lui avons 

! pourra ôtre inférieur à' quatre, ni supérieur à sept, i· odroy''.
1 

0 
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Et a signe avec n"us lecture faite. .. 	 Aux termes de l'article 91 des dits statuts,le lIom· a 
.. bre des Administrateurs ne pourra <'Iré inférieur à! cinq ni supérieur à trente.Signé: VJTTINI; C. BRlAL 

Pour expédition Ctm~orme·· 

Le Greftier du Tribunal~ 
/ 

_...... _-~._.... 	 ...... _­-._.~._.... ~--~ 

AfRICAN AND EASTERN TRADE CORPORATION 
LIMITED 

Extrait des minutes du Greffe du Tribunal 
de première instance de Lomé (Togo).. 

~-"-_._~---------_., 

ACTE DE DEPOT AU GREffE. 

l'an mil neuf cent. vingt deux, le vingt et un fé· 
vrier. 

Pardevanr Me. Cyprien Brial Greffier Notaire 
près ,le Tri15l1nal de prerrtière instance de Lomé, a 
comparu: . .. 

. Me. Vittini avocat défenseur à Lomé, lequel a, par 
ces présentes, déposé au Greffe: 

10 la tradudion en langue française d'un .certificat, 
en date à Londres du quinze Juin mil neuf cent vingt 
èt un; délivré par M. Bir t 1 e s Greffier des Sociélt's 
anonymes, le· dit certificat établissant que la Société 
"AfRICAN AND EASTERN TRADE CORPORA. 
TION LlMITED" (dont la dénominalion primitive était 
"AfRICAN ASSOCIATION LlMITED" et qui a été 
changée par .délibération spéciale et avec la sanction 
du' 'Ministre du Commerce d'Angleterre le quatre 

~ 
~ 

'" ~ 
~ 
= 
!_.~ 
" 
;: 
~ 

! ~ 
il 
; 
" 
:il 
!li" 

Septerpore mil ne;uf cent neuf) a été constituée, sous" 
le régime des lois anglaises d .. 1862 et 1886 sur les 3 b,lration vot"e par l'assemblée g,inérale extraordinaire 
Sociétés,comme société à responsabitité limitée, le du 14 Octobre 1897 et confirm"": dan$ ks rrtr:~mes".§_._= 

Ireize Juin 1909. 	 " conditions, le 2 Novembre 1897, la dite délibération 
- portant modification des article" 86 ,et 87 des statuts, 

20 Un certificat el1 date du 22 Décembre 1921, au· ~ adjonction d'url nouv~1 article numéroté'87 A, modifi. 
, 	 quele$t attachée la traduction précitée. le dit certifi' ~ cation de l'article 95 .. 

cat, rédigé. en langue française et délivré par Me 'j
Percy E ben e ze r Mat toc ks Notaire public à'!il 11 0 La traduction, en langue franl;;aise, d'une déli­
Londres, .attestant .Ia sincérité de la traduction. 

3~ la traduction en langue français~, d'un acle de 
société aux termes duquel: 

Il est formé une Société par actions à responsabi­
lité limitée qui prend la ct€l1ominatioil "AfRICAN 
ASSOCIA TlON LIMITED'< et dont le siège social est 
en Angleterre. 	 .. 

La société a pour obiet toutes opérations se ralta· 
chant au commerce. 

~ 
_!".~=.. 

il 
, Le éapital nominal de la Société est de deux mil.· '" 

lions de livres sterlings divisé en deux cent mille ~~I. 
actions de dix, livres chacune, dont les quinze cents -: 
premières seront des parts de fondateur et les autres ~ 
~5 actions ordinaires. '* 

~ Aux termes dé l'article 92 des mêmos statuts ." Les
! premiers administrateurs seronl Messieurs Tho me~ 
~ Stanley Rogerson, de' Liverpool: John Holt, 
~ d'Oxton, COlilté de Cheschire: Robert Cowan 
!! Mckinnon, de Glasgow; Hahnemann Stuart de 

I=~~.~••.• Seaforth, Lancashire; William Couper, de Glasgow; ••,·=il__ Mervyn Kersteman King, de Bristol; Edward 
Hatton Cookson de Liverpool; ~et Alfred Samuel 

,, 

Graves, de Rock ferry, Cheshire, qui occuperont 
i! .ce poste iusq~'à l'Assemblée générale ordinaire de 

f.~ 18:' ~a traduction, en langue franç1ise, d'une déli, 
= bération votée par l' Assem blée générale extraordinaire 
~ du 30 Octobre 1889 et confirmée, dans les m"mes 
! conditions, le 20 Novembre 1889, la dite délibération 
~ portant modification des articles 70 98-et 120 des 
.. statuts. 

0 

:: 
i 7 La traduction, en langue française, d'une déli· 

1 dll 
bération votée par l'Assemblée générale extraordinaire 

24 Janvier 1890 et confirmée, dans les mômes con· 
ditions, le 11 février 1890, la dite délibération portant 
modification des articles 21 et 100 des statuts. 

80 La traduction, en langue franç.aise, d'une déli· 
bération votée par l'Assemblée générale extraordinaire 
du 6 Aoflt 1890 et confirmé!", dans les m"mes con· 
ditions, les 25 Août 1890, la dite délibération por­
tant. modification des articles des statuts numéros 32 
,- 33 34 -137- 145 et suppression de l'article 
numéro 157 des mèmes statuts. 

90 La traduction, en langue française, d'une déli­
bération votée par l'assemblée générale extraordinaire 
du 21 Septembre 1897 et confirmée, dans les mêmes 
conejitions, le 14 Odobre 1897, la dite d,)Jjbération 
portant rédUction dll capital de la Sodét,' de deux 
millions de livres sterlings à un' million six cent mille 
livres sterliRlfs. 

10° La' traduction, en langue française, d'une déli­

! bération votée par l'assemblée générale extraordinaire 

i du 1er Jl.IilIet 1910 et confirmée, dans les mémes con-

i! ditions, le 18 Juillet 1910. la dite délibération portant 

i! division de3 parts de fondateur et modification de 

! l'article 95. des statuts. 

1 12* La traejuction. en langue française, de deux 


<jélibérations vot~es par l'assemblée généfale extraor­
dinaire du 1er Mars 1912 et confirmée.6lans les m"mes 
conditions, le 22 Mars W12, la prermtire délibératioQ, 
portant: ., division de, parts de. fondateur et des 
aclions ordinaires non encore émises, bl création d'ac­
tions privilégiées, cl modification de l'article 6 de l'ac­
te dè société; la deuxièmf>- délibération portant modi· 
fication de l'article 81 des sfatuts. 

\30 La traduction en langue française d'une déli· 
-bération votée par l'Assemblée générale extraordinaire 

40 La traduction, en langue française, des statuts i du 9 Ao1Ît 1917 et confirmée, dans les mémes con· 
de la Société «AfRICAN ASSOCIATION Limited". dilions. le 7 Septembre 1917, la dite délibération mo·1 

" 

• -

i 
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difiant les droits respectifs des parts de fondateur, 
et des actions, et répartissant le "boni". 

140 La traduction, en langue frariçaise, d'unedélibé­
ration votée par l'Assemblée générale extraordinaire du 
Hi Juin 1919 et confirmée, dans les mêmescondition5, 
le 14 Juillet 1919, la dite délibération portant: modi­
fication de l'article 70 des statuts, modification de 
l'article 92,· nomination de M M. James Henry

,BATTY Edwin Arthur BEAZLEY; Alexander CO· 
WAN, Harry COTTERELL, Wolf, William Henry 
OREY. Thomas Rowland HUGHES, Henry Char- " dé acte du dépôt que nous lui a.vons octruyé. 

~~b~~:ir~I~~~~LL~~I~!rliaHme~~tH~Œ.~~~~: 1 Et a .igné avec nous après lecture faite. 
zinj STUART, John TUNNlCLlFFE, comme admi­
nistrat eurs, suppression de l'article 93, modification 
des articles 101, 102 etl07, ,et enfin augmentation 
du capital social de manière à le porter de un million 
six cent mille livres sterlings à dix millions de livres 
sterlings par la création d~: al quatre millicns sept 
cent mille nouvelles actions ordinaires d'une livre st. 
chacune; bl de trois million$ sept cent mille nouvelles 

'actions d'une livre chacune à dénommer "actions B 
Privilégiées cumulatives 6010", 

150 La jraduction, en langue française, d'une déli­
bération votée par l'assemblée générale extraordhiaire 
du 30 Juillet 1919 et corifirmée, dans les mémes con­
ditions, le 18 Août 1919, la djte délibération portant 
changement du nom de la société en celui de .' AFRl-
CAN AND EASTERN TRADE CORPORATION Li­
mited" à la place du nom primitif "AFRICANASSO­
CIATION Limited". 

160 La traduction, en langue française, d'une déli­
bération votée par l'asseinblée généra!'e extraordinaire 
le 13 Février 1920 et confirmée, dan5 les mémes con­
ditions, le 5 Mars 1920,. la dite délibération portanÎ 
mudification des articles 4-18-47 - 98-146 des 
statuts de la société. 

170 La traduction en langue française '3-4-5-6 de 
a! une délibération votée par t'assemblée générale ex-
tr~ordinaire ddU 9 Juillet 1920 et conflirmd~e, ddaénl.sb' .Ies 

con 11 9 a .te • era­memes itions, le 29 Jui et 1 20, 
tion portant modification des articles 15-122-,129 
des statuts en adjonction d'un article 133 A aux dits 
statuts; bl d'une délibération votée par l'assemblée 
générale extraordinaire du 29 Juillet 1920, la dite dé­
liberation portant affectation des bénéfices Mn distri­
bués de la 
serve.~ 

180 Un 
documents 
-7~8-
ci dessus, 

société figurant au crédit du fonds de ~é-
. 

certificat, auquel sont atjachés les quinze 
analysés sous les numéros 3-4-5-6 
9-10-11-12-13-14-15-16-17 
le dit certificat. én date du 22 Décembre 

l 921, rédEigbé en languMe frtatnçaikse eNt dté!ivré pabr. M: 

P ercy enezer a oc s oatre ,pu l.c a 

Londres, atÛ'stant la sincérité des quinze traductions 

précitées. 

190 Un docuriient 
cfûction en langue 
dessus. 

20ho Uln dcertifieat,
allac é e ocument 
tificat, en date du 

en langue anglaise dont la tra­
française est visée au 'No. 1 ci-

en langu,efrançaise, aluqdu.el es t 
mentionne au No. l 9, e .t cer­
16 Juin 1921, rédigé en langue 

française et délivré par Me Percy Eben ezer 
Mat toc k s, Notaire public à Londres, attestant ·l'au- • 
thenticité du document y attaché. 

2\ 0 Quinze documents, en langue anglaise, dont 

il ,la traductjon en langue française, est visée, ci-dessus" 1au Nos. 3-4-5-6-7-8-9-10-11-1-2-13-14-15-16­

" 17. 'i 22. Uri certificat, auquel sont allachés les quinze 
_ documents mentionnés au numéro qui précède, le dit 
" certificat, en date du 16 Juin 1921, r1édigé en lang!le
i frauçaise et délivré [Jar Me Peréy. Ebe'nezer '; 
=="i__=; Matlocks Notaire public à Londres, attestant l'au­
: thenticité' des quinze documents y allaehés. 

'Desquels documents, le comparant nous a de man­

~ 
~.'1___ 

Signé: VITTINI C. BRIAL. .. 
Taxe acquiliée sur la minule: 

i_ 
-

Droi! . fixe: Cinquante cenlimes. 

" 
~_::= 

i 
Pour expédition conforme 

Le Greft ier du Tribunal 

!_:_' 

ê=;=' 

~ CROMBIE STEEDMAN 1'< Co, LlMITED. 
~ 

, u'i 
~ Extrait des minutesdu GreffeduTribunal, 
~,
1_ de première'instance de Lomé (Togo) 

~_ 

~ ACTE DE DEPOT AU GREFFE. 
i_~ 
~

l_ L'an mil neuf cent vingt deux et le dix février par 
" devant Me Cyprien Brial Greffier prè~ te Tribunal de' 
__ première instance de Lomé a cbmparu: 0­~;=; 

Me Vittini avocàt défenseur à Lomé, lequèl.a par 

1 ces présentes déposé au Greffe,~ 

10 la traduction eh langue française d'un certificat
i
li 

en date à Londres do six Juin fTlii neuf cent vingt et 
un, délivr~ par M. Birtles greffier deS sociétés anony­

~ mes, le dit certificat établissant .que la Société "CROM­
~ BlE STEEDMAN 8< Co. LlMITED" a été constituée,. 
§ le dix huit Juillet mil neuf cent dix sept. comme So­

ciété à responsabilité limitée, sous le régime ,des lois _ 
anglaises de mil neuf cent huit et mil neuf cent treize '~_c=' 
sur les sociétés, • 

_~i_~ 20 un éertificat en date du 22 Décembre 1921, au­
quel .st allachée ta traduction précitée, le dit certifi­

~ cat, rédigé en langue française et délivré par Me Per­1. cy Eben'ezer Mallocks Notaire public à Londres, alles­
tant la si.érité de la traduction. ­~ 

i_" 30 la traductioR, en langue, française, d'un acte de 
société aux termes duquel: ~ 

=;=~ Il est formé, conformément aux lois anglaises de 
1908 et 1913 sur les sociétés, une société par actions 

~ à responsabilité limitée qui prend la dénomination de 
~ "CROMBIE STEEDMAN 1'< Co. LlMITED ," et dont 
~ le siège social est en ,,\ngleterre.
!ï 
~ La société a pour objet toutes opérations se ratta­
i chant au commerce. 
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Le capital !mdal est de cent cinquante mille liyres 
il!erlings diyisé en cent cinquante mille àctions d'une 
ivre chacune do.nt cinquante mill\! actions 'privlégiées 
,et cent mille actions ordinaires. 

40 La traductlon en l~ngue française de l~ liste des 
noms, adresses et professions des so.uscripteur... 

50 la traductio.n en langue française des statuts de 
la so.ciété "CROMBlli: STEEDMAN &'Co., LlMITED," 

Aux tennes; de 'l'article 85 des dits statuts, le no.m­
bre des administrateurs ne po.urra être inférieur à deux 
ni supérieur à sept. r 

Les' premiers administrateurs de la Société, seront 
élus, par' écrit, par une majorité des signataires de l'ac­
te de, so.ciété. 

60 la traductlo.n en langue française d'une délil1é­
ratio.n, vQtée par l'Assemblée générale extrao.rdinaire du 
trente et un Décembre 1919 et co.nfirmée, dans les 
mêmes eonditlons, le 15 Janvier 1920, la dite délibé­

'ratio.n portant augmentatio.n du capital so.cial de cent 
cinquante mille livres sterlings à deux cent cinquante 
mille livres sterlings par la création d~ cent mille ac· 
tions ordinaires no.uvelles d'une !lvre chacune; 

70 la traducti6n, en langue française d'une délibé­
,ratio.n votée par l'Assemblée générale extrao.rdinaire du 

16' mars 1920 et confirmée, da!]> les mêmes ro.ndi· 
tians, le 31 marS 1920, la dite délibération po.rtant aug· 

• •1li Du 20 Septembre 1921. 

il Acte de dépôt des 'Statuts1 
JOHN HOLT 

1. 
_ 	 et Compagnie.
; 

de la Société 

~ 
; 
!!!' Exfrait des minutes du Greffe du Tribunal de pre­
- mière Instance de Lomé. ~_~ 
: 

L'an mil neuf cent yingt un et le vJitgt Septembre 

i; Au greffe du Tribunal de "première Instance de 
Lomé et, devant nous ERNEST DUPUV, greffier p.î 

i 
" soussigné. 

A .comparu: ~ 
;, .Mo.nsieur Vittini, Avo.c~t-~éfenseur demeurant à 
- Lomé 
;
! Le~uel a, par ces présentes dépo.sé au greffe du 
~ Tribunal po.ur être mis au rang <:res minutes une expé­
-~ dition des statuts de la société Anglaise JOHN HOLT 

et Company (Liverpoo.l), Limited, dont le siège so­; 
cial est en Angleterre, établie par M. EDWARD~=;~~.,.,', LASLIE BUROIN, So.licîtor près la cour suprême" de Judicature d'Anglelerre à Londres en date du - vingt sept Juillet mll neuf cent vingt et un, laquelle mentation du capital de deux cent cinquante mille li· = expéditio.n est écrite sur do.uze pages à la mâchine vres sterlings à trQis' cent mille livres sterlings, par la ~ à écrire, au recto. seulement dûment ,timbrée, sans \créatio.n 'de cinquante mille actio.ns ordinaires nouvel- i rature ni mot rayé nul, enregistrée et légalisée à . -les d'une livre sterling chacune.' Paris . 

. 80. un c~rtificat, auquel sont attachés les cinq do.- 1 
cuments analy<és sous les numéro.s 3-4-5-6-7 CÎ·des- ~ 

sus, le dit certificat en date du 22 décembre 1921, ré- ~ 

digé en langue franÇaise et délivré par NIe Percy Ebe- '_1 


. nezer Maltock$ No.taire à,Londres, attestant la sincé: ~ 


rit~od::C~:~u~:~~C;~j:n::!ci::~~ise do.nt la traduc. i 
tion en I~ngue française est visée au numéro un ci- :~~ii_~ 

• dessus. 	 ~ 
100. un certificat, en langue française, auquel est at­

taché le do.cument mentionné au numéro 9 ci·dessus, ~ 
le dit certificat en date du 16 juin 1921, rédigé en langue ~ 
française et délivré qar Me Percy Ebeneier Matlo.cks ~ 
Notaire à Lo.ndres, attestant J'authenticité du document ­
y attache. ~" 

110 Cinq documents en I,mgue angtaisedo.nt la tra- 1 
ductio.n en langue française est visée cÎ-dessus aux '5 
numeros 3~4~5~6-1. >, • ~ 

120 yn certifièat, ~uquei so.nt attachés les cinq do.· ~ 
cuments ci-dessus, le dit certificat, en date du 16 juin:z 
1921, rédigé en lal'lgue française et délivré par Me Percy ::: 
Ebenezer Matto.cks No.taire. it, Lo.ndres, attestant l'au-;; 
thenticité des six documents y attachés, , , li 

"Desquels documents, (lûment timbrés. le co.mparant ~ 
nous' a demandé acte du dépôt que nous luij avo.ns ;:. 

'()c~~~\igné avec no.us après lecture: 1.: 

S' V l if :: 

Duquel dépôt le co.mparant a 'requis acte que no.us 
lui avons donné. 

Et à signé avec nous après lecture, 

Signé: Maitre VITTINJ et 1 ERNEST DUPUV 
Taxe acquitt<'e sur la minute chapitre X § Il droits 
fixes.' Valeur du Timbre appo.sé: cinquante centimes, 

, '. 
Pour expédition certifiée conforme 

L. Greffier p.i. , 

ERNEST DUPUY. 

Extrait ,des min ut'es du greffe du Tribunal de 
pre"lière-~ln stan<:e de Lo.mé. 

Quil so.it no.tôire à to.us ceux qu'il appartiendra: 

Je so.ussigné EDWARD LlSLlE BURGIN de la 
f\laiso.n Den t 0. n S h a Il et Bu r gin près la co.ur 
suprêm,j! de Judicature ct'Angleterre, dfIment admis et 
assermenté, demeurant et;exerçant à Lo.ndre'j. (Angle­

terre). Après avoir pris GOnnaissance: 

10 Du certificat d'Incorporatio.n de la Société An-
Igné: !l'TINI; -C.:JJRJAL; 	 "glaise "JOHN HOLT et Co.mpany (Liverpoo.l) Limited" 

_1. 'en date du 29 Mars 1897.P our expédilion conforme 
~ 20 Du Memo.randum d'Associatio.n et des StatutsL. GrefTier- du Tribunal 
~ 

i!! de la dite Société Anglaise "JOHN HOLT et Com­
C. BRIAL, - pany (Liverpo.ol) Limited" dépo.sés à Lo.ndres au1Greffe des ~ciétéS il capitaux réunis. 

• 
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DéGlare et certifie ce qui fuit: iii Expéditeurs, Planiéurs, Fermiers;Eleveurs, Cultivateurs, 

é' ---;;;;! Mjneurs, Métallurllistes, Ingénieurs, f0ndeurs, Assu­

la Sociét ' Anglaise connue sous le titre de "JOHN I_"_~" Maritimes et les opérations ordinaires d'assuran­
.. reurs 
HOlT et Company '(Liverpool) limited" dont le :: ce~ Maritimes et contre. l'Incendie dans' toutes leLÎrs 
siège est en Angleterre est une Société à responsabi- branches ou toutes autres affaires ou affaires quelcon­
lité limitée dliment constituée en Angletèrre, confor~' i ques et dans quelque lieu que ce soit pouvant, d'après 
mêment aux lois anglaises. • '.. l'opinion du conseil d'Administration, être convenable-

les, objets pour lesquels' la Sociéjé est constituée 1ment laites à ce sujet, ou destinée~ directement ou indi­
sont: " III rectement à augmenter la valeur des biens ou droits de 

A. Adopter et mettre à exécution, avec ou' sans Il .la société ou de les rendre profitables; acheter, ' 
modification, un contrat en date du 11 Mars 1897 _=1 commercer dan. toutes espèces dl! produl1s, marchan­
passé entre John Holt de _première part, Floren'ce ~ dises, métaux, monnaies, pièces de monnaies, miné-
Mar yH 91 t, de deUxi,eme' part, ' Tho mas ,Wei s h,1II ,raux, charbon~ coke, briqlles, bois de cons-truction" .." 
de troisième-pari et A Il.. e d A Il en H a y me s au il bétail, marchandises, provisions, effets personnels" 'j 
nom de la Société de quatrième part, dont une copie 1 biens ,e.! obj<;t~de toute esp~ces.. ou nature; fàir~' 'J, 

a d,ans un but d'identification, été signée par Jam-es 1"" toufes opérations quelconques d'agence de commis-
Will cox Ais 0 p, Solicitor de la cour suprême, , sion, de commerce, d'industrie, de linanèe et de toute 

' 

,,; 

.; 

B. faire les affaires' de Négociants en. produits 
Africains «jans toute~leurs branches. 

C. Acquérir et entreprendre tout ou partie quel­
conque des affaires, biens, droits et engagements de 

, toute 	 personne, 'maison ou SDdét~ exerçant uhe in­
duslriequelConque que la société est autori~e à e­
xercer ou possédant des biens ou droits pouvant ser-
Vir aux objets de' la société: " 

D. Acheter, prendre à bail ou autrement acquérir 
~es, con~ssions, territoires, "terrains, propriétés pèche­
Tles et biens, dans un but quelconque en Afrique ou 
ailleurs ,et tous dn1its, privilèges, pouvoirs, servitudes 
et accessoires en dépendant ou possédés' occupés ou 
en joUissance, les exploiter, exercer, développer et uti­
liser, en developper les resspurces èn bâtissant. amélio­
rant, plantant, défrichant, creusant des mines, créant 
des fermes, cultivant, pêchant et les exploitant autre­
ment, particulièrement en favQrisant l'immigration en 
fondant des villesvillilges et colonies. . 

E, Faire, ériger, construire, fournir, améliorer en­
tretenir. conduire, se servir, diriger et exploiter dans 
tQutes les parties du monde des- routes" chemins de 

'fer, lignes t~légraphiques, téléphones lumière élec­
/ trique, usines de chauffage et de force, motrice ca­

naux, réservoirs, travaux hydrauliques, puits, aqueducs,! K. Vendre 1'entreprise de la sôciété ou en disposer, 

cou~s d'eau, ha';lts four!,eaux, ~sinesà gaz, jetées, il soit en' totalilé" soit en partie de la totalité 'ou e~ 

quaIs, docks cam ères, mmes, usmes à quartz, scieries ; partie quelconque Qes biens alors existants de la soci­

et autres usines, établiuements hydrauliques, fabri- ~ été, pour tel prix que la Société pourra juger conve­

ques, magas!ns; nav!res, vaisseaux, bateaux à vapeilr i nable et, en particulier, pour des actions, obligations ou 

et autres usmes, bâtiments et choses pouvant paraître ! valeurs de toute autre Sodétç' ayant des objets entière­

convenable aux objets de la société; payer ou con- ~I!! ment ou partiellement similaires. 

tribuer au paiement du colit nécessaire pour les faire

ériger, construire,' founir, améliorer entretenir diriger'·L. Répartir en nature entre les membres tous biens 

'user et exploiter. 

F. Acquérir par achat ou autrement pour les 
affaires de la Société en Afrique ou dalls toutes les 
parties du monde,toutes fabriques bâtiments usines, 
matériel industriel, machines, brevets, droits 'de bre­
vet~, procédés .secrets ou autres choses; ériger, entre­
tenir, reconstruire et approprier des bâtiments usines 
matériel industriel, machines, et autres chose; 'recon: 
nues nécessaires ou utiles pour les objets de la 
société.' 

(J. Exploiter les professions de Négociants, Impor­
tateurs, Exportateurs, Armateurs, Constructeurs de Na­
vires, Affréteurs de Navires ou autres vaisseaux, Entre­
positaires, Prop,riétaires de quais, Commerçants en 
g"néral, Banquiers, Entrepreneurs, Agents, Courtiers, 

.. description. 
il 
:!_ H. ' Former et constituer toute autre société ou soci­
~ .été dans le but -d'acqu~rir ~ d'enireprendre la tola­
li lité ou ul)e partie quelconque des bjens et engagements i de la présente Société ou. d'en favoriser directement 
•. ou indirectement. les objets ou intérêts; prendre ou 
" autrement acquénr et posséder des,aclions àans .toute 
1_ société' semblable 'et garantir le paiement de tÇlUleS 
~' obligations ou autres valeurs émises par toute société, 
.. semblable,
i,l, . 1. Acheter, prendre, ou Qutremen! acquérir et possé­
" der toutes actions dans toute autre société. .

1 ' J. Se fusionner, entrer en association ou falre tOut ­l, arrangement pour le partage' des bénéfices fusion' d'in­
- téréts ou coopération avec toute personn~ maisOn ou 
; société exerçant ou sUr le point- d'exercer' toute' affai­
m re ou opération pouvant être conduite de manière li1 profiter soit·directement soit !ndirectement à la société 
-.= . prendre ou aut~!"ent acquénr el posséder des actions 

dans' toute socleté semblable; et toute flision asso­
1 dation, arrangement"où coopération semblable 'pourra 
i s'étendre. soit à la totalité sail à une partteou parlies 
II quelconques de ces aHaires,oëcupations ou opérations 
i comme il est dit ci-dessus. 
1 

i' quelconques de la Société, ltUIis de manière il. ce qu' 
il aucune t~pa'"!ition' équivalente à urie r~duction'de capj- ' 
li! tal ne SOit faIte sans la sanction (s'li en èXÎstel alors 
Iilexigée par la loi. '. ' , ­
li M. Faire tirer, accepter,èndosser, é~ettre,eSCO~p1er;,'I~ acheter, vendre et négocier, tous billets à ordre lettres 

de change, obligations, coupons, lettres de' c~dit et
.! 

_1 aulres documents commerci~ux et négociables 

~ N.. Prêter, placer et employer tous fonds ' de la 
'" Société non immédiatement nécessaires en telles' 

valeurs soit mobilières' soit' autrement et de telle ma­1nière qù'il pourra de temps à autre être jugè conve" 

1 'nable,' ' 

, O. Recevoir des sommes, valeurs et titres de toute 
~ espèce en depôt, à intérêts ou en garde ou autrement. : 
~ 
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r que la Société jugera à propos et en particulier sur 1. autres êtres émises, avec telle garantie ou tei droit 
'" hypothèque ou surémission d'obligations ·ou titres de 
[~ parts, de capital, perpétuels ou à échéance. fixe, avec 

ou sarli gage sur la totalité ou tartie de l'entreprise 
et rles biens de la SOCÎ,Hé (tant présents que futurs 

· y compris son càpital non appelé), 

Q. Souscrire pour aider, constituer ou créer toute 
· vente !le charité, de religion, d'enseignement. de pré­

voyance ou de bienfaisance en faveur dé colons, sur 
~..' . .lès biens de .1;1: Sgciété Ollc en iaveur d~s employés ac­

~ de' préférence, soit. à l'égard du dividende ou du 
! remboursement du capital soit à l'égard des deux 
i. ou avec lei autre privilège ou avantage spécial sur 
~ toutes actions préalablement émises ou alors sur le 
i! point d'être ~mises, ou avec tels droits différés ou 
; qualifiés, par rapport à toutes actions 'préalablement li émises ou sous réserve de telles dispositions ou con-
Il ditions,' et avec tout ,droit spécial ou I,iinité quelcon­
î!l que, il telles conditions que la SOCiété pourra de
l,' temps à autre décider_ 

tuelsou anciens de la SOciété ou de toutes .autres ­
perSIl,nneS" au bi!:n être desqu.elles la Société peut s'in- ·1 EHe est administrée par un Conseil d'Aministration 

., tél'li1!ser ou dort! l'établissement ou la conduite peut- _ qui'a tous les pouvoîr. néct!J;saires pqpr ,représenter 
"',êtrtl con$idérée de nature à favoriser les intértês de lia Société "JOHN HOLT et Company (Liverpool) 

'la, Société, faire des paiements pour l'assurance sur la .... Limlted" et pour l'obliger envers lès'liers. • 
'"•. vi" '(leces '.personnes; faire ou garantir des dispositions fi Au nombre des dits pouvoirs sont les suivants qui' 

par yoieJi, de Tentes, de 'pensions ou autrement au ':!1 sont éJ'!oncés dans les statuts en traduisan.t de l'an­
profit' de toutes personnes' employées par la Société.!i glais comme suit: 
pouvant par maladie ou autremént être rendues inca­
pables de travailler, ou de veuves ou familles' de ces 

'.!JerSo{tllt:s et lIutres en dépendant. 
R. Qaramir l'exécution de tous contrats ou obligations 

. - " • 

S. Accepter des biens en fidéicommis et agir corn­
'l!De ffdelcommlssaire, exécuteur testamentaire et se­

"Ql!esti'e. ' 

T.. Rémunérer toute personne ou société pour des 
,servi<:es ren<!lIli en pla,çant ou en aidant à plaeer 
toutes actions quelconque's du capital de la Société 
<;lU toutes obligations ou autres valeurs de la Société 

.U.. Demander, acquérir et posséder soit seul ou 
conjointemenr avec. toute autre Société OU per~onnes, 
toutes Çhartr~, ,Im~ de parlement, privilèges ou au­
!r7s·drmts ?u po~vOlrs du Gouvernement Britanniqu!!; 

.c;, falrlt. consbtuer, meol'Jlorer, ou reconnaitrè' .Ia'Société 
· dans tout E;:tàt étranger; faire tous arrangements ou 
traites avec tout potentat, tribu,' population ou pe!­

"ionnes, ou tous GOl,I'Verrtements ou autorités supé­
riel1res, provinciales, municipales.·locales ou autrement 
pouvant par~Ître favoriser les objets de la Société ou 
aucune d'eux; obtenir de tout potentat, tribu, popu­

~/ lation ou personnes, gouvem~ment .ou autorités sem­
'blables tous droits, privilèges. pouvoirs et concessions 

" . que la Société poltrra- juger à Rropos d'obtenir et 
.,', effeduer. exercer et accomplir tous ces arrangernents, 

droits, privilèges, pouvoirs et concessions. 

;;' .' V. faire toules ou "une quelconque des choses 
ci -dessus dans toute partie du monde, soit seule ou 
:conjointement avec d'allctres, soit comme partie prin­
cipale, ·,A.gent, • entrepreneur fideicommissaire au au­
trerrlent et soit directement par ces propres fonctionnai­

" res,'soit par des fideicomrnissaires. sous traitants, 
,.; agents ou autrement. . 

W. faire ~outes. autres choses accessoires ou 
,conduisant à l'accomplissement des objets ci· dessus 

.: ou ;aucUlle d'eux. 

La responsabilité des membres est limi· 

5. .' Le capital.de la Société est de 1:1,150,000
" 

divisé en 1,000,000 actions de l:l chacune, et 150,000 
actions privilégiées de li chacune, 

-6. Toutes actions non alors émises et tou­, 

~ ~rticle 99- Les' Administrateurs peuvent et sont 
~ par les presentes chargés d'adopter immédiatement
i pour la Société le. Contrat mentionné dans le Mémo­
! randum d'Association avec telles modifications dans 
li les conditions du dit contrat qu'ils pourront juger
! convenable; et en ce faisant, peuvent attribuer telles 
i! actions, 'émettre telles obligations et faire tels paie­

--il ' ments et avances reconnus nécessaires ou utiles; ils 
1 pourront passer, réaliser et éxécuter tels contrats, Actes 
i Contrats d'Indemnité et de garantie qui seront con: 

sidérés n~ssaires pour l'UII quelconque des objets 
_I qui précèdent et ils pourront faire toutes autres cho­
!_= ses aux.iliaires ou accessoires se rapportant à l'objet 
.. des présents, aussi complètement que la Société en i Assemblée Gén,jrale ou autrement pourrait le faire. 

- Article 100- Généralement la conduite et la di­'" r~ction des affaires de la Société appartiendront aux 
Administrateurs en vertu de tels.règlements (qUi ne1 

- ~e!ont pas incompatibles avec les règlements de la 
=_;___ Société alors en vigueur) qu'ils jugeront, à leur discré­

tion convenable d'établir et ils pourront exercer tous 
" les pouvoirs de la Société qui ne sont pas indiqu"s 
i par les statuts ou pal' les règlemeats de la Société 
~ alors en viguetJr, comme devant être exercés seule­
!! ment par la Société en Assemblée Générale, en tenant 
! compte toutefois des dispositions' des presentes 
~ mais aucune réglementation. faite par la Société en 
~_~ Assemblée Générale n'annulera un acte antérieur des 

Administrateurs qui aurait été valide si cette régie-
i~=.=.. mentation n'avait pas été faite. 

Article 101"': Sans porter atteinte aux pouvoirs= i' généraux conférés par la précédente clause et aux 
Il autres pouvoirs 'conférés par les presentes Il est 
~ expressément déclaré que les Administrateurs auront i les pouvoirs suivants: 
!!!1_ A. III pourra"t sll(ner.des actes, passer des con­
_ trats pour la Société et çontraCter au nom de la 
! Société telles dettes et obligations que ie Conseil
1 . d'Administration pourra juger nécessaire, en adminis­
li Irant les affaires et en faisant les opérations de la 
" Société et ils pourront acquitter les deites et obligations1 de la Société. 

i B.' Ils pourront nommer et à leur discrétion con­
i. l'tédier ou suspendre tels fonctionnaires, dire.cleurs, 
~ agents, employés et serviteurs, soit pour des sftrvÎCes1 permanents, temporaires ou spéciaux, qU'ils jugeront 
f:l de temps il autre convenables pour faire les affaires 
;; 
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de la Société. Ils pourront déterminer les devoirs e~ 1revêtu dù sceau, ou par éc;rit non rev~tu du sceau, 
pouvoirs de ces fonctionnaires, directeurs, agents, =~;; ou par délibi'ration, déléguer à tout Administrateur 
em(lloyés et serviteurs; fixer le montant de leurs ap- ;; Ajministrateur. Directeur, Fonctionnaire au Agent, 
pointements et émoluments et en, faire les paiements ! l'un quelconque 'des pouvoirs de la Sociétè ou du 
sur les' fonds de la Société. Tout administrateur Conseil d'Administration, que les Administrateurs à':: 
pourra, sous réserve de pouvoir é.tré Ievoqu<l-parles 1 leur disçrètion, jugeront utile pour la bonfle cOn<luite, 
autres Admiriistrate'urs être nommé Directeur, Secrétaire, direction et réglementation des opérations ou allaires 
Agent ou alltre fonctionnaire de la Société et poUrra, 1 de la Société. .. " 
pour cette fonction ou emploi. recevoir tels appoint- 1 
ments ou auhe rénumération Que les autres Adminis-.. H. Ils pourront, pour exercer el diriger les' affaires 
trateurs pourront de temps il autre fixer. 1__ de la Société, placer et prêter des sommes (èxepté

à eux mêmes) et acheter, louer ou acquérir des mai-
C. L~ Administrateurs pourront de temps à'autre' 1 sons, magasins, bâtiments ou terrains QuelcortqUèS 

pourvoir à, là direction des affaires de ta Soddté à _ de 'toute manière; prendre toute .location à bail ou 
l'étranger ou dans une localité spéciale quelconque i acquérir tout autre intérêt danS les maisons, magasins 
du Royaume Uni de telle manière qu'ils jugeront' con- 1!~=_~,. bâtiments OU terrains Quelconques à telles cOlJditions 
venabte, et les dispositions contenues dans les trois : Qu'ils pourront de temps à autre juger convenable, 
paragraphes suivant ne porteront pas atteinte aux ~ Ils pourront démolir, enlever,changer ou transformer 
pouvoirs-génér<l,ux conférés par la présent7 clause. '~ ces maisons, magasins ,cu bâtiments et pourront, éle .. 

D. Les Administrateurs pou~ont de temps à a,utre ; ver et construire d'iiutres maÎsons, magasins ou bâti­
et à toute époque, établir des Conseils d'Administra: - ments Quelcon!jues à leur place. sur tout terrain 
tion locaux ou A!l;ences pour la direction des affaires _i_: achet", loué ou acquis comme il est-dit ci-dessus, 
de la SOCÎ,'té a l'étranger ou dans une localité spécifj'·'e ,;; de telle manière qu'ils pourrout considérer nécessaire 

,i quetlconque du Royaume Uni;i1s pourront nommer ~;_ ou utile pour faire le> affaites de 1"_ SocMtp, < 

. tou e personne comme membre de ce Conseil d'Ad- ~ Ils pourront acheter ou autrement 2cQut!rir des 
ministrationlacal ou tous directeur5 ou' Agents et - machines, du matériel industriel et autres objets, instal­
pouront fixer leur réli'lum'ration. . 5 1er, meubler et assurer .. contre toute perte causée 

E. Les A?ministrat!!urs pourront, de temps à autre, !il par l'ihcendie, ces maisons, maga5ins ou bâti­
et a tou!e. epoq~e deléguer à une persopne Quelcon. =,,~=I nlents en totalité ou en partie, les louer. céder ou 
que ams. nommee les pouvoirs et autorisations quel- : alfermer en totabtéou en partie, soit agences, meubles ou 

. conques dont les Administrateurs seront investis à autrement' à telle personne ou personnes, et à telles 
cette époque: ils pourront autoriser les membres ~ conditions relativement à la location ou oçcupation, 
faisant alors partie de ce Conseil d'Administration fi qu'ils pourront considérer utile peur les intén\ts de 
local ou ['un qu~lconQu~ d'entre eux à remplir les !! la SOCiété 'et' pour le développement ou l'exercice 
vacances s'y prodtlisant et à ,a!lJr nonobstant ces va- !! de ses affaires. Ils pourront de temps à' autre vendr! 
cances. Ces nominaliops ou délégations pourront ~=!c~,.,. et acheter ces terraÎns, maisons, magasins ou bâti. 
etre faites à teUes . conditions et sous réserve de telles ~ ments_CQIllme il est dit ci-dessus, les louer, cédet 
stipulations Que les A1ministrateurs pourront juger li! ou revendre, et ils pourront Jlutrement en disposer 
convenable. . ~ comme ils jugeront .. le plus favorable aux int"rèts de 

; la Soci<\té,. . 
L~s Administrateurs p0l:lrront, à to~te époque, con, 

gédler toute personne ainsi nomm"'e, et pourtont !'!! 1. Ils pourront à telles conditions qu'ils jugeront 
annuler ou modifier touté dl'Iégatioli. semblable, i convenable, acheter ou acquérir. les affaires ou biens 

de toute Société, assoé!lation OU personnel en! a ~pe . F. Les Administrafeurs pourront, à toute époque, 1 dans l'une Que:conQue des o,pérations comprises par- \ " et de temps à autre, par procuration revêtue du sceau !! mi' les objets de la Société amsi' Que celà est s[l('cifiéde la Société, nommer toute personne ou personnes it 
dans le Mémorandum d'Association' ils pourront ~ncomme représentant ou représentants de la Soci~té ~ 
effectuer le paiement soit en espèce, soit en actionspour tels objets et avec tels pouvoirs et autorisations ~ 
(qui devront être Irai'ées" comme libérées soit en tota­quelconques(qui n'excéderont p;!S ceux dontles Adminis· " lité soit en partie) ou partie. en espèe,'s et partie entrateurs sont par les pr~sentes investi? et qu'ils peuvent ,,1.·.· actions, ou de telle autre manière que le Conseilexercer} et pour teUe pénode et à t~lles conditions que les _ 
d'Administration pourra de temps à autre juger con­Adm'l1Istrateurs pourront de temps il autre, juger !! 
venable et, d'Ime manière g"nérale, il" pourront exer­~W~~. 1cer fous les pouvoirs de la Sod"t" relativement à 

Toute nom.ination semblable pourra, si les Adminis- " l'objet des présentes, aussi éomplètement que la So­
, . trateurs ·le jugent convenable,. dre faite en faveur ; ciété en Assembl"e Otmérale potmait le laire. 

des membres ou' de l'ua Quelconque des membres " 
K, Ils pourront intenter,/intervenir, conduire;défendre, <le tout 	 __Conseil d'Administration 'local étàMi comm~ ,,=~i transiger, soumettre il l'arbitrage et abandonner lesil est dit d·dessus, ou en faveur de toute Société ou 

(loursuites I<'gales et autres et les réclamations par ét des membres administrateurs, représentants ou direc­
teurs de toute Sodét" ou Maison ou autrement en i 	contre la Société, les Administrateurs et fonctionnaires 

de la Société et se rapportant aux affaires de la Sodét,'.faveur d'assodati,ons de, personnes Qu'eiconques soit !! 

q~e ces nommahons sOIent faites directement ou in- 11 
 t" Ils pourront' transi~er les créances ou accorder
d'fectememt par les Administrateurs, et toute procura- 1 des délais pour le paiement des créances dues â la Société
tlOn semblable pourra contenir telles stipulations ,;; 

po~r la projection ou la commodité des personne~ 1 M. Ils pourront emprunter des sommes ainsi qu'i! 

tr~ltants avec ces représlHltants Que les Administrateurs !i ·est stipul<l dans l'article 54. 

jugeront convenable. ~ 


. ~: Ils pourront payer les frail>, charges et d(~pens,s
G. Ils pourront par procuration ou autre acle ! préhmll1alres et se rapportant à la c " /ttution, fro­

i 
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_mlltidn, établissement et incorporation de la. Société 
et ceux de-s contrats avec, et des cessions par JOHN. 

HOLT et autres personnes à \a Société. ';;.;:.' 
Article 102- Les Administrateurs sous r~.erve 

'seulement du contrôle en perspective d'une délibéra­
tion de la Société votée en Assemblée Générale, auront 

~" le' pouvoir de rétribuer tout fonctionnaire ou servi· 
" teur de la Société (autre qu'un Administrateur agissant 

comme Administrateur) a:u moyen de toute rémunéra· 
tion qu'Us jugeront convenable, proportionnée et 
subordonnée aux divi.dendes et boni declarés par 

)a Société ou par voie de commission sur les béné· 
lices de toute opération spéciale' queléonque.' 

,.Que le . conseil d'Administration de la Société i_ 
anglaise'à responsabilité limitée • JOHN HOLT et 1 

- COMPANY, (Liverpool) L1MlTED" est actuellemrnt .. 
composé de: -i! 

Monsieur Jonathan Cockin Holt négociant, the 1 
~ 

C:~:i:;:b:;a~~n~:::;'H~~te::;:~iant, "5Jeneva" -=..-a

Birkenheijd Raad, Meols, Chesmre, 	 ::;l
Monsieur John Holt J. R. négociant "The Rockeries'" 

Bertram Drive, Moels, Cheshirè, ! 
Monsieur Godfrey Ball Hait négO'ciant, "The Royal" -

Liver Building" Liverpool. il 
Monsieur Thomas Godfrey' Holt négociant, ­

"'.,. 	 1
1 

Axholme" Mecé Farm Raad, Oxton, Cheshire. 

Monsieur Arthur Bell négociant, "The Holies," Col· ~ 
lege Road, Blundellsands, LlIncashire li 

~ 
Et que son Secrétaire est Monsieur Alfred Allen ~ 


Haynes' 1 

. Que tous les actes émanés de la dite Société scellés ·~I_··. 

• 	 'de son Sceau, signés par deùx de ses Administrateurs ~ 
et contresignés par le Secrétaire sont bons et valables ~ 

i 
lil 
=i_~·.. 
~.... ,

servir et valoir, ce que de droit, le vingt s~pt Juillet 
i mil neuf cent vingt et un ' 
I!_" Signé EDW.-tRD LISLIE BURGIN 

Enregistré à Paris 2e Bureau 

1li 
le 30 .Juille! 1921. Reçu six franci.-

li NO 	327 

et d'après la loi anglaise obli~ent la So~iét.é .. anglajse 
"Johit Holl et Company (Liverpool) L!m,ted" toute 

en!ère· ' de quo,' J'e ij'élt'vre le prés'ent certt'f,'cat pour
n fOI 

Paris le trois Août mil neuf cent vingt et un.. , 

Signé: ANDEBSON Vice Consul-Paris 

Le Ministre des allaires Etrangères 
Certifie. véritable la slgllature de 

Mr Anderson 
Paris le 4 Août 1921 

Pour le Ministre 
Pour le Chef de Bureau Délégué 

Signé: EYMERY 

Vu: 

Paris le 4 Août 1921 


Le Ministre des Colonies 

Par délégation du Ministre 


L'Archiviste Paléographe 

Bil:!liothécaire Archiviste p. o. 


Signé: G. CAS/S, p. o. 
Pour expéditio'm certifié COR/orme 

Le Greffier p. i . 

Signé: ERNEST DUFUY. 

Article 103 - Tous chèques tirés sur les Banquiers ,.1 Lé viçe Consul de sa Majesté Britannique à Paris 
de la Société pour des sommes exigibles par la certifie que la signature de Mr Edward Lislie Burgin, 
Société devro'nt êtres tirés, et signés, et tOJS chèques dont la signature est apposée au certificat qui precède,
indiqués comme payables à la Société toutes lettres ... est actuellement solicitor près la Cour suprême de _=1 

de 	 ehange,. tous billets à ordre, devront être faits, _ Judicature d'Angleterre à Londres, et qu'il a, en con­
tirés acceptés et endossés de telle manière que les ~ sequence, qualilé pour délivrer le présent certificat et 
Administrateurs le déeideront de temps à autre. i que foi est due â ,son son attestation .. 
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,SOMMAIRE ,~ attributions et l~s ~uvoirs dl Commiss,s;ire de lai Ré. l' publique ,au 'l'ogo: , ". 

, '. ;" Le COIIseil d'Administration entendu dan.s sa sé­
. . -' ", . 

. 
. 

PARTIE OJ!'FIClEIJLR.. . 1 snce du 2,. Mars 1922 ' N° 16;' 

- *. li " '. 
SQUS réseJ;V4l de l'approbation ,ministérielle; 1 

. ACTES' nup()uyol'~, CE.~TRAL. .. ' <; ,ARÉETE: 

,1 C'ABLÔO~AMME No, 2S'd" 2; A:ril ~'~~ 'Mir\lstre des '~-,I" Article' premier.-. Le!!, bOissons' alcooliques, à" 
, 'Ionl.s approqvO!l" l'An'eté loéai No :3~ tÎlu ~~... ' l'eltception des' vins titrant moins dé quinze tlègrés, 

" '\ . Mars 19'22 . ~ ~. JI" ''', 1..;, "" les' alooolats, alcoohlt,ures, parfumerIes alcooliques " 
.':. .A!lRETE NO '37 du4 lIars l<npiappant d'une,t.,,,, II· " , . . "'.'. 

~ de oodsommation 'Ie'l"'isso"s .lcooliqJl~ l, (cel1~.~ tan,t que le droit ~'importation a;! valore,m , 
..._=iIiiiii····iiijiiii__"--.....__iiiiiii....___iiiiiiii....iiiiiiiiioiiiiiiiiiij._......iiiiiii~,.. 1ne sera' pas sup~eu~, à cette tlixe) aèquitteront à, ~f .

'. 
'

.. 
" " 'leur .entrét'. dans ,la Colonie une talCe de consommq- .. 

"'. , •. 'Î>,;.:.r.;, d i tion de dou.i'e francs fiâl' litre d'alcool pur recollnu par 
, ',CA,BLOGRAMME N~ ~.~ ~ A~ril 1922 du Minislre .. , 

. t .. ", du, CoIonifiB appNJuvUlil l'Arr41é' .l~,No 37 du '" Mar~ ; 'le Service'des' Douanès~ , 
, '1922~' ~ J '! ',' -, " , 

',"J"" . " L. ArJ" 2,-, La taxé prévue; à l'I1rt. ler ne se con­
'. . ",'i p;)ri5!Ie,t)~vril 192tl • 'r fond pas avec ,lê.droit d'importation déjà établi par 

COMMISSAIRE~JI,EPUBLI"UB LOM1l;\' 1 l'arrêté N° 82 du 23 Novembre 1920. 
~ iOl [. 

28 Approuve arrêté 4"Mars créant taxe consomma· i (.Ar~. 3 . ....: ;·t.e Service des Douanes est chargé de\ ,_ \~ ,1. ' 
tion alcools .. 

~. 1 l'e,,é~ut.ion·du pr~sent~rrê~ qui sOll'a enrégistré, com~ 
, , . Sigi;lé: SARRAUT Il' muniqué P.Bt2.ui~ù,;>esoin sera'etinséré au Journal 

.' 
; , . Off.iciel.de _~'ie, ' , i ,,' 0JVIl "" .• 

,
.' ARRSrlt. No. 3:7trappa~t"d'ulÎ. laIC; de eonsommalion îî' 'Lomé, le 4- Mars' 1922 
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